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LES TROIS CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES ENFIN CONNUS 

Le président de la République 
reçoit la sous-secrétaire d'Etat 
américaine au contrôle                        
et à la sécurité internationale

Fiat, Opel et JAC 
officiellement agréés Le journal que vous tenez entre les mains 

souffle aujourd’hui sa deuxième bougie. 
Le 7 mars 2021, nous avions décidé de 
nous lancer dans l’aventure. C’était un 
véritable « challenge ». De nombreux                  
« spécialistes » et autres « confrères » nous 
avaient, en ce temps-là, expressément 
déconseillé de concrétiser un projet qui nous 
tenait à cœur : inventer un journal différent 
des autres où seul le professionnalisme 
prime même si personne n’est à l’abri de 
faire des erreurs. Nous avions un idéal et 
nous y croyions fermement. En dépit de tous 
ces « oiseaux de mauvais augure », nous 
nous sommes lancés et nous sommes fiers 
aujourd’hui d’atteindre le 508e numéro. 
Ce n’était pas un fleuve tranquille. Nous 
avons évolué dans un contexte 
extrêmement difficile. Nous avons passé 
des nuits blanches pour pouvoir surmonter 
des situations que nous n’avons pas créées 
et nous continuons à faire face à des 
obstacles incommensurables. Nous avions 
comme espoir quand nous avons lancé ce 
journal de voir l’émergence d’une nouvelle 
Algérie après la chute de l’ancien système. 
L’anarchie qui a caractérisé la scène 
médiatique en Algérie durant la période de 
Bouteflika nous interpellait tous afin de 
concevoir une nouvelle presse 
professionnelle faite par de vrais 
professionnels. C’est dans ce contexte de 
transition que nous avons décidé de lancer 
notre quotidien « L’Express »  pour  participer 
à la promotion du débat autour des enjeux  
du moment et des défis que doit relever la 
nouvelle Algérie. C’est une entreprise qui 
n’est pas de tout repos. Mais l’Algérie, ce 
beau pays qui a sacrifié les meilleurs de ses 
enfants, mérite que l’on souffre et que l’on 
se batte pour elle. Nous sommes les enfants 
des Amirouche, Si Lhaouès, Krim Belkacem, 
Zighout Youcef, Boudiaf, Boumediene… 
Nous devons perpétuer leur combat. La 
situation actuelle du pays, avec ses défis, 
ses convulsions, ses attentes, ses 
aspirations, ses pesanteurs et les menaces 
réelles venant des pays frontaliers aux prises 
avec des désordres sociaux et à des conflits 
armés, exige de la presse écrite et des 
médias en général de s’adapter et de se 
mettre au diapason des impératifs du 
moment. L’Express s’est engagé à 
accompagner la marche de l’Algérie vers un 
avenir meilleur et à contribuer de façon 
efficace aux efforts d’information et de 
sensibilisation des citoyens sur tous les 
sujets majeurs. Nous continuerons à le faire 
quelles qu’en soient les difficultés. Nous 
nous sommes lancés dans cette 
extraordinaire aventure avec l’espoir 
d’apporter notre pierre dans le renouveau 
médiatique algérien. “ Un nouveau quotidien 
pour une nouvelle Algérie ”, avions-nous titré 
quand nous avons tiré notre premier 
numéro, il y a de cela deux ans, jour pour 
jour. Ce titre est plus que jamais d’actualité.  

Zahir Mehdaoui 
Directeur de la publication
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Le ministère de l’Indus‐
trie a octroyé, lundi 6 
mars, l’agrément défini‐
tif au groupe Stellantis 
pour importer des véhi‐
cules de marque Fiat. 
Les voitures Fiat seront 
commercialisées dès la 
fin de ce mois, dit une 
source autorisée. 
Jeudi dernier, le ministre 
de l’Industrie, Ahmed 
Zeghdar, a révélé que les 
premières voitures «Fiat» 
assemblées en Algérie 
seront commercialisées 
dès la fin de l’année en 
cours.

La Caisse nationale des 
retraites (CNR) a commu‐
niqué son calendrier 
exceptionnel de paiement 
des pensions de retraite 
avec l’augmentation déci‐
dée par le président de la 
République, M. Abdel‐
madjid Tebboune. 
La CNR a fait savoir que la 
date de versement des 
retraites sera avancée 
exceptionnellement à 
l’occasion du mois de 
Ramadhan 2023. 
Ainsi, les pensions seront 
versées le 18 mars au lieu 
des 21 et 22 de chaque 
mois, le 19 au lieu des 23 

et 24 et le 20 mars au lieu 
des 25 et 26 de chaque 
mois. 
Les versements opérés 

les 15, 16, 17, 18, 19 et 20 
de chaque mois restent 
en revanche inchangés, a 
affirmé la même source.

LA CNR DÉVOILE LE CALENDRIER DE VERSEMENT 
DES RETRAITES AVEC AUGMENTATION

LES PREMIÈRES VOITURES « FIAT » 
COMMERCIALISÉES DÈS FIN MARS

Trois cas en deux jours. En France, trois 
femmes ont été tuées entre jeudi et ven‐
dredi sous les coups de leur compagnon 
ou ex compagnon, portant à 26 le 
nombre de féminicides supposés surve‐
nus depuis le début de l’année, dont une 
ressortissante algérienne. À Saint‐Lau‐
rent‐d’Arce, en Gironde, une femme 
d’une cinquantaine d’années est morte 
vendredi, poignardée par son ancien 
compagnon, dont elle était séparée 
depuis le mois de janvier. L’homme, âgé 
de 62 ans, est retrouvé pendu au domici‐
le de la quinquagénaire. 
Selon les premiers éléments de l’enquê‐
te, la femme avait déposé plainte à deux 
reprises, une fois le 5 février, une autre 
le 23 février, pour dénoncer des vio‐
lences de son ex conjoint. 
Ce même vendredi, une femme a égale‐
ment été retrouvée morte poignardée 
sur un parking à Amiens, dans la Somme. 
Son ancien compagnon était à ses côtés, 
grièvement blessé. Elle aussi avait dépo‐

sé plainte contre lui. Scénario similaire 
encore à Melun, en Seine‐et‐Marne, jeudi 
soir. Une femme a elle aussi été poignar‐
dée par son compagnon, qui s’est ensui‐
te tué en se jetant d’une fenêtre. 
Rappelons qu’un quinquagénaire avait 
confirmé devant le juge d’instruction en 
France, il y a quelques jours,  avoir 
étranglé à mort sa femme d’origine algé‐
rienne Assia au cours d’une dispute sur‐
venue sur fond de rancœurs qui exis‐
taient au sein du couple depuis plusieurs 
années, a rapporté Le Parisien. 
Le ministre de l’Intérieur Gérald Darma‐
nin a demandé samedi l’ouverture d’une 
enquête administrative de l’Inspection 
générale de la gendarmerie nationale 
(IGGN) afin de déterminer s’il y a eu des 
dysfonctionnements dans le traitement 
de ces plaintes, a rapporté BFMTV. 
“C’est très important qu’on y voit clair 
dans cette affaire”, a salué sur BFMTV la 
ministre déléguée à l’Égalité entre les 
femmes et les hommes Isabelle Rome.

DES ALGÉRIENNES FONT PARTIE DES VICTIMES 

26 FEMMES TUÉES EN FRANCE PAR LEUR 
CONJOINT EN 2023

Le bédéiste et dessinateur algérien, Nadjib 
Berber, qui a travaillé comme caricaturiste 
pour de nombreux titres de la presse algé‐
rienne et étrangère, est décédé samedi à 
l'âge de 71 ans aux Etats‐Unis, où il était ins‐
tallé depuis trente ans, a annoncé son entou‐
rage.Natif de Tlemcen en 1952, Nadjib Ber‐
ber, alias "Nad", a participé à de nombreux 
événements de comics aux Etats‐Unis et fes‐
tivals notamment en Algérie où il a pris part 
au Festival international de la bande dessi‐
née d'Alger (FIBDA). Dessinateur de presse, 
il a travaillé pendant des années comme 
caricaturiste pour plusieurs titres de la pres‐

se algérienne notamment "Révolution afri‐
caine" et "El Djoumhouria" ainsi que la revue 
tunisienne pour enfants "Kaws kouzah" 
(Arc‐en‐ciel). En 1992, il s'installe aux Etats‐
Unis où il conçoit des affiches, dépliants et 
autres publications destinées aux étudiants. 
En plus des caricatures satiriques, Nadjib 
Berber est aussi l'auteur de deux albums de 
BD et de cartes postales humoristiques. Il 
s'est associé également à la réalisation d'un 
roman graphique. Avec des bédéistes algé‐
riens, il était un des initiateurs d'un projet de 
création d'un syndicat des professionnels de 
la bande dessinée

DÉCÈS DU BÉDÉISTE ALGÉRIEN NADJIB BERBER

Quatre jihadistes se sont échappés, dimanche 
soir, d’une prison de la capitale mauritanien‐
ne en tuant deux policiers. Le pays fait excep‐
tion dans le Sahel puisqu’il est épargné par les 
attentats depuis 2011. Évasion dans une pri‐
son de la Mauritanie. Quatre jihadistes se sont 
échappés, dimanche 5 mars au soir, d’une pri‐
son de Nouakchott en tuant deux policiers. “À 
21 h, ce 5 mars 2023, quatre terroristes ont 
réussi à s’évader de la prison centrale de 
Nouakchott après avoir agressé les gardiens, 
ce qui a entraîné un échange de tirs au cours 
duquel deux membres de la Garde nationale” 
sont morts et deux autres ont été légèrement 
blessés, a indiqué le ministère de l’Intérieur 
dans un communiqué. L’identité des fugitifs 
n’a pas été divulguée. Deux d’entre eux 
avaient été condamnés à mort, et les deux 
autres sont en attente de jugement pour 
appartenance à une organisation terroriste, 
selon un responsable militaire ayant requis 
l’anonymat. La même source a précisé que 
leur véhicule avait été retrouvé dans le nord‐
est de Nouakchott. “La Garde nationale a ren‐

forcé son contrôle sur la prison et a immédia‐
tement commencé à traquer les fugitifs afin 
de les arrêter au plus vite”, a aussi assuré le 
ministère, qui a appelé les citoyens à fournir 
toute information pouvant contribuer à leur 
capture. La coopération des populations pour 
lutter contre le jihadisme fait partie du 
maillon du dispositif sécuritaire qui préserve 
le pays, alors que ce dernier ne cesse de 
s’étendre chez ses voisins sahéliens.

MAURITANIE 

QUATRE TERRORISTES S’ÉVADENT D’UNE PRISON 
EN TUANT DEUX POLICIERS 

Le corps du défunt moudjahid et avocat, Tayeb Fer‐
rahi, décédé dimanche à l’âge de 92 ans, a été inhu‐
mé lundi au cimetière d'Aïn El Beïda (Oran). L’en‐
terrement du défunt s'est déroulé en présence des 
autorités de la wilaya, de membres de la famille 
révolutionnaire, de représentants des barreaux et 
un nombre de citoyens.Tayeb Ferrahi, né en 1931 
dans la région de M'sirda dans la wilaya de Tlem‐
cen, a rejoint les rangs de la guerre de libération 
nationale dans la zone 2 de la wilaya 5 historique 

en 1956 où il fut désigné "Mouhafedh". Après l’in‐
dépendance, il a exercé la profession d’avocat, 
après avoir poursuivi ses études et obtenu un cer‐
tificat d’aptitude professionnelle d’avocat (CAPA), 
avant d’accéder au barreau de la wilaya d’Oran. Il a 
été également élu membre de l’Assemblée populai‐
re nationale pour trois mandats au cours desquels 
il a occupé le poste de vice‐ président de l’assem‐
blée. Il a été désigné également, en 2009, comme 
membre du Conseil constitutionnel.

ORAN 

LE DÉFUNT MOUDJAHID TAYEB FERRAHI INHUMÉ 
AU CIMETIÈRE D'AÏN EL BEÏDA

Les unités de l'Armée populaire de libération 
sahraouie (APLS) ont mené, dimanche, de nou‐
velles attaques contre les positions des forces 
de l'occupant marocain dans les secteurs de 
Amkala, Haouza et Mahbes, lui infligeant des 
pertes humaines et matérielles importantes, 
selon le communiqué N 742 du ministère sah‐

raoui de la Défense. Selon le communiqué rap‐
porté par l'Agence de presse sahraouie (SPS), 
"des détachements avancés de l'APLS ont mené 
de nouvelles attaques ciblant les retranche‐
ments des forces de l'occupant marocain dans 
les régions de Amekli Laftik, Amekli Dechera et 
le secteur de Amkala". Les unités de l'Armée 

populaire de libération sahraouie ont ciblé des 
retranchements des forces de l'occupant maro‐
cain dans les régions de Lektitira et Rous Dirt 
dans le secteur de Haouza, alors que d'autres 
détachements ont ciblé l'armée marocaine dans 
les régions de Akouira Ould Ablal et Sebkha 
Tnouched dans le secteur de Mahbès.

ARMÉE SAHRAOUIE :  

NOUVELLES ATTAQUES CONTRE L'OCCUPANT MAROCAIN  
À AMKALA, HAOUZA ET MAHBES
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L'INTÉRÊT ACCORDÉ 
PAR LE PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE AUX AFFAIRES 
DU CITOYEN ET DE L'ETAT 
PASSE PAR LES DÉTAILS   
Le souci du détail est grand chez le 
président de la République. On peut 
déjà le jauger par ses propos sur le 
pouvoir d’achat, les salaires des tra‐
vailleurs, les projets des jeunes parti‐
culièrement, et les préoccupations des 
partenaires sociaux et des opérateurs 
économiques. 
«Je me suis étalé sur les détails par 
amour à l’agriculture. Je suis person‐
nellement un passionné de l’agricultu‐
re », c’est avec cette expression qu’a 
conclu le président de la République 
son sincère discours devant les partici‐
pants aux Assises nationales de l’Agri‐
culture tenues le 28 février 2023 au 
Palais des nations (Club des pins). Une 
expression qui témoigne d’un suivi 
rigoureux de tous les dossiers avec les 
moindres détails auxquels le Président 
de la République accorde une atten‐
tion toute particulière. Outre l’intérêt 
majeur accordé par le Président de la 
République à l’Agriculture et aux pro‐
fessionnels du secteur, une évidence 
chez lui, le secteur ayant réalisé un 
développement notable en trois ans 
avec une contribution de 14,7% au 
Produit intérieur brut (PIB), les Algé‐
riennes et les Algériens aussi bien à 
l’intérieur qu'à l’extérieur du pays, 
désormais accoutumés à un Président 
orateur avec une capacité de convic‐
tion, s’intéressent aussi à ses discours 
pour l’intérêt particulier qu’il accorde 
aux détails, ce qui l’a placé en position 
de garant, par les faits et gestes, du 
quotidien et du bien‐être du citoyen, 
une priorité absolue.  
 
CHEIKH TAHER OTHMAN BAWCHI 
REÇU EN AUDIENCE PAR 
TEBBOUNE  
LE PRÉSIDENT DE LA 
RÉPUBLIQUE REÇOIT LE 
CHEIKH DE LA TARIKA 
TIDJANIA AU NIGERIA   
 
Le Président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu, hier, à Alger, 
le Cheikh de la Tarika (confrérie) Ti‐
djania au Nigeria, Cheikh Taher Oth‐
man Bawchi, indique un communiqué 
de la Présidence de la République. 
L'audience s'est déroulée au siège de la 
Présidence de la République, en pré‐
sence du Directeur de cabinet à la Pré‐
sidence de la République, Abdelaziz 
Khellaf, et du chargé de mission auprès 
de la Présidence de la République, Has‐
souni Mohamed, conclut le communi‐
qué  

I.M./APS 
 
ASSEMBLÉE POPULAIRE 
NATIONALE   
PLÉNIÈRE AUJOURD’HUI 
CONSACRÉE AU VOTE DE 
TROIS PROJETS DE LOI    
 
L'Assemblée populaire nationale (APN) 
reprendra, aujourd’hui, ses travaux en 
séance plénière consacrée au vote de trois 
projets de loi, a indiqué, hier, un communi‐
qué de l'APN. Il s'agit du projet de loi orga‐
nique modifiant et complétant la loi orga‐
nique 16‐12 du 25 août 2016 fixant l'orga‐
nisation et le fonctionnement de l'APN et 
du Conseil de la nation ainsi que les rela‐
tions fonctionnelles entre les deux cham‐
bres du Parlement et le gouvernement, du 
projet de loi portant règlement budgétaire 
pour l'exercice 2020 et du projet de loi 
relatif à l'exercice du droit syndical, précise 
la même source. 

Aps 

Le ministère de l'Industrie a accordé, 
hier, les autorisations définitives à trois 
concessionnaires automobiles pour 
importer de nouveaux véhicules. 
Après des années d’attente, due principa‐
lement à la disqualification de la fausse 
industrie automobile qui prévalait sous 
l’ancien régime, voilà enfin connues les 
écuries qui vont importer la voiture 
neuve. 
En effet, le ministre de l'Industrie, Ahmed 
Zaghdar, a annoncé en conférence de 
presse, hier lundi, la liste des concession‐
naires automobiles qui importeront des 
véhicules neufs fin mars. 
Zaghdar a révélé que plus de 35 licences 
préalables ont été accordées à des 
concessionnaires souhaitant exercer l'ac‐

tivité d'importation de voitures, préci‐
sant qu'il est passé à 35, après avoir été 
de 27 licences préalables la semaine der‐
nière. 
En conséquence, trois avis d'agrément 
ont été rendus pour accorder des crédits 
aux trois premiers concessionnaires voi‐
ture. 
Il s’agit de l'agent de la marque italienne 
FIAT pour Fiat Algérie, l'agent de la 
marque chinoise JAC pour EMIN AUTO, et 
l'agent de la marque allemande OPEL 
pour Halil Commerce et Industrie. 
Zaghdar a expliqué que l'usine « Fiat » 
d'Oran connaît un rythme d'achèvement 
avancé et sera prête fin août prochain, en 
plus de l'usine Renault, qui connaît un 
sérieux dynamisme, selon un nouveau 

cahier des charges. 
Zaghdar a également révélé que "des 
négociations sont toujours en cours avec 
des fabricants internationaux qui seront 
annoncés, et ce sont de grandes marques 
bien connues, et nous attendons les 
visites des responsables de ces marques 
et les annoncerons à ce moment‐là". 
Le ministre a indiqué qu'il y a des négo‐
ciations en cours avec d'autres marques 
asiatiques et européennes, envoyant un 
message à tous les concessionnaires pour 
créer des entreprises de démarrage pour 
les pièces automobiles et il y a toutes les 
possibilités, les appelant à être dans la 
vision stratégique adoptée par le secteur 
pour que les prix soient compétitifs.  

I.M.Amine 

LE CHEF D’ÉTAT-MAJOR DE L’ANP EN VISITE D’INSPECTION AU SECTEUR 
OPÉRATIONNEL DE DJANET :  

 « L’Algérie a toujours soutenu 
les pays africains »

LES TROIS CONCESSIONNAIRES AUTOMOBILES ENFIN CONNUS  

Fiat, Opel et JAC officiellement agréés

Tebboune reçoit la sous-secrétaire d'Etat américaine au 
contrôle des armements et à la sécurité internationale 

Le Président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a reçu hier à Alger, la 
sous‐secrétaire d'Etat américaine au 
contrôle des armements et à la sécurité 
internationale, Mme Bonnie Denise Jen‐
kins. La rencontre s'est déroulée au siège 
de la Présidence de la République, en 
présence du Directeur de cabinet à la 

Présidence de la République, Abdelaziz 
Khellaf, et du Conseiller auprès du Prési‐
dent de la République chargé des affaires 
en lien avec la défense et la sécurité, 
Boumediene Benattou, du côté algérien, 
et de l'ambassadrice des Etats‐Unis en 
Algérie, Mme Elizabeth Moore Aubin, du 
côté américain. R. N. 

En visite de travail et 
d’inspection en 4e Région 
militaire, hier, le chef d’état-
major de l’Armée nationale 
populaire (ANP), le général 
d’armée Saïd Chanegriha, s’est 
rendu au secteur opérationnel 
du sud-est de Djanet. 
Dans une allocution, il a 
rappelé les sacrifices et les 
actes héroïques des martyrs de 
la guerre de libération qui ont 

fait de leurs corps « purs » un 
pont qui a permis à l’Algérie de 
recouvrer son indépendance et 
sa souveraineté. De même, le 
général d’armée Saïd 
Chanegriha a affirmé que 
l’Algérie s’est toujours tenue 
aux côtés des pays africains, 
notamment en les 
accompagnant dans le 
règlement de leurs situations 
sécuritaires à travers des 

solutions internes qui 
respectent la souveraineté des 
États. Enfin, le chef d’état-
major a salué les efforts du 
Président de la République, 
ministre de la Défense 
nationale, Chef suprême des 
forces armées, Abdelmadjid 
Tebboune, visant à consolider 
le rôle de l’Algérie sur les plans 
régional et continental. 

O. F.
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E
n raison de l’extrême importance 
qu’elle accorde à l’enfance, l’Algérie 
peut se targuer d’être un pays lea‐

der dans ce domaine. C’est ainsi qu’à 

l’occasion de son passage sur les ondes 
de la Radio nationale, la déléguée natio‐
nale à la protection et à la promotion de 
l’enfance, Meriem Chorfi, a révélé non 
seulement que le Code de procédure 
pénale avait durci les peines à l’encontre 
des auteurs d’infanticides, mais égale‐
ment le fait que son département était 
prêt à lancer «une application sur le 
Smartphone dans les prochains jours 
pour recevoir des notifications, dans le 
but de promouvoir et de consolider une 
culture de notification et de signalement 
pour la sécurité et la protection de l’en‐
fant contre tout danger pouvant l’affec‐
ter». 
Plus précise, Meriem Chorfi a expliqué 
que cette application a pour objectif de 
«faciliter le travail et de rapprocher les 
citoyens, notamment des enfants», pour‐
suivant : 
«L’Autorité nationale pour la Protection 
et la Promotion de l’Enfance est un lien 
de communication entre elle et les 
familles algériennes pour toutes les 
questions relatives à l’enfance.» À cet 
égard, elle a souligné que cette initiative 
vient «de développer de nouveaux 
mécanismes pour recevoir les notifica‐
tions et les préoccupations liées à la pro‐

tection des enfants, conformément aux 
nouveaux développements technolo‐
giques». Dans le même contexte, la 
porte‐parole a évoqué le numéro vert 
«1111», lancé par son autorité en 2018, 
qui a été inclus dans la cellule de récep‐
tion des notifications, après avoir suivi 
une formation dans le domaine juridique 
et de la psychologie. 
Il faut savoir que, selon Meriem Chorfi, 
«la délégation nationale à la protection 
et à la promotion de l’enfance reçoit 
quotidiennement, par le biais de son 
numéro vert, de nombreux appels 
(consultations, notifications et autres)», 
soulignant que «ceci traduit l’évolution 
du niveau de conscience chez le citoyen 
vis‐à‐vis de la nécessité de la prise en 
charge de cette frange de la société». 
Il est important de savoir que de nou‐
veaux moyens numériques seront créés 
pour permettre de recevoir des notifica‐
tions et de transmettre des préoccupa‐
tions relatives à la protection de l’enfan‐
ce, à l’instar d’une application mobile 
susceptible de faciliter la communica‐
tion entre les citoyens concernant les 
différentes questions se rapportant à la 
protection de l’enfance. 

 R. N.

Le directeur général des douanes, Nou‐
reddine Khaldi, supervise, dans la wilaya 
de Batna, la cérémonie de sortie de la 
promotion des agents de contrôle des 
douanes‐Sud 2022 /2023, qui renforcera 
les rangs des douaniers algériens, notam‐
ment les équipes du sud, a indiqué la 
direction générale des douanes. La pro‐
motion graduée comprend 193 élèves qui 
ont reçu une formation spécialisée d’une 
durée de 9 mois, à travers un programme 
théorique et une formation paramilitaire 
tout au long de la période de formation 
de base au niveau de l’école des douanes 
de la wilaya, en plus d’une période de for‐
mation pratique d’une durée de trois 
mois, au niveau des services douaniers 
étrangers, afin d’approfondir leurs 
connaissances théoriques acquises à 
l’école. «La promotion porte le nom du 
douanier défunt Bousbir Abdelmadjid, 
décédé le 5 août 2018 à l’âge de 59 ans, 

après un parcours honorable consacré au 
service de l’institution douanière au 
cours duquel il a occupé plusieurs postes 
de direction, dont celui de chef des ser‐
vices d’inspection des douanes dans les 
wilayas d’Ouargla et d’El Oued, directeur 
régional des douanes dans les wilayas 
d’Ouargla et de Béchar. Il est également 
considéré comme le premier à avoir 

occupé le poste de directeur de l’école 
des douanes de Batna», révèle le commu‐
niqué. Pour ce qui est du programme de 
la cérémonie de remise des diplômes, la 
direction générale des douanes a indiqué 
qu’«il comprend diverses activités exécu‐
tées par le personnel pédagogique, favo‐
risant ainsi son implication dans l’institu‐
tion douanière et renforçant son apparte‐

nance à ses rangs et l’exercice de leurs 
fonctions conformément aux préceptes 
du devoir professionnel, afin de servir le 
pays et de protéger l’économie avec 
dévouement et sincérité». «Dans ce 
cadre, des certificats ont été remis ainsi 
que des grades à des étudiants exception‐
nels», conclut la même source. 

R. N.

“La délégation nationale à la protection et à la promotion de l’enfance reçoit quotidiennement, par 
le biais de son numéro vert, de nombreux appels (consultations, notifications et autres)”, 
soulignant que «ceci traduit l’évolution du niveau de conscience chez le citoyen vis-à-vis de la 
nécessité de la prise en charge de cette frange de la société…

Protection de l’enfance :  «Bientôt une 
application pour dénoncer toute maltraitance 

Formation : les Douanes renforcent leurs rangs 

ADHÉSION VOLONTAIRE DES MEMBRES 
DE LA COMMUNAUTÉ NATIONALE 
À L'ÉTRANGER AU SYSTÈME NATIONAL 
DE RETRAITE 
LE PORTAIL ÉLECTRONIQUE EST OUVERT 
DEPUIS HIER    
 
Le portail électronique dédié à l'adhésion volontaire des 
membres de la communauté nationale à l'étranger au systè‐
me national de retraite, est ouvert depuis hier, a indiqué un 
communiqué du ministère du Travail, de l'Emploi et de la 

Sécurité sociale. "Le ministère du Travail, de l'Emploi et de la 
Sécurité sociale informe les membres de la communauté 
nationale à l'étranger qui souhaitent adhérer volontairement 
au système national de retraite que le portail élec‐ 
tronique dédié à cet effet sera ouvert à partir du 6 mars 2023 
via le lien suivant: https://teledeclaration.cnas.dz", précise le 
communiqué. Cette mesure intervient en concrétisation de 
l'engagement numéro 51 du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, qui prévoit la protection de la com‐
munauté nationale à l'étranger et les émigrés et la promotion 
de leur participation au renouveau national, rappelle la même 
source. APS 

Médecine 
préventive, 
une priorité 
essentielle 
du gouvernement     
 
Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a 
donné, dimanche dernier, à Alger, le 
coup d'envoi de la première semaine 
nationale de prévention, qui s'étalera 
jusqu'au 11 mars au niveau des établis‐
sements relevant du secteur à travers les 
différentes wilayas du pays. Mettant l'ac‐
cent sur l'impératif d'"investir davantage 
dans la prévention qui est la priorité des 
pouvoirs publics", M. Saihi a fait savoir 
que le ministère de la Santé "a tracé 22 
programmes à cet effet en vue de pro‐

mouvoir la qualité des prestations four‐
nies au malade". Il a estimé que la pré‐
vention "assure à la société une protec‐
tion suffisante et apporte aux pouvoirs 
publics une vision claire sur l'améliora‐
tion de la prise en charge du malade", 
soulignant que "les pouvoirs publics ont 
accordé une grande importante à ce 
volet durant les dernières années, ce qui 
a permis à l'Algérie d'être classée parmi 
les pays pionniers dans ce domaine par 
l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS)". Evoquant les facteurs de risque 
des différentes maladies répandues dans 
la société, M. Saihi a insisté sur l'impor‐
tance d'"inculquer une véritable culture 
au citoyen sur le mode de consommation 
en l'encourageant à adopter une alimen‐
tation saine. Cette manifestation sera 
marquée par des interventions sur des 
thèmes liés à la prévention, l'alimenta‐
tion saine et les facteurs de risque de 
plusieurs maladies, outre la mise en 
garde contre la consommation excessive 
des médicaments. Y. B.

UNE DÉLÉGATION 
PARLEMENTAIRE À LAGHOUAT : 
EVALUATION DE LA MISE À 
JOUR DES LOIS ADOPTÉES           
 
Une délégation de la Commission des 
affaires  juridiques et administratives, 
des droits de l’homme, de l’organisation 
locale, de l’aménagement du territoire et 
du découpage administratif, au Conseil 
de la nation, a entamé une visite d’ins‐
pection de trois jours dans la wilaya de 
Laghouat. Conduite par le vice‐prési‐
dent de la Commission, Salah Laouiyer, 
dépêché par le président du Conseil de 
la nation, Salah Goudjil, cette délégation 
effectue, en vertu des dispositions de 
l’article 137, alinéa‐2 de la Constitution 
et des articles 50 et 51 du règlement 
intérieur du Conseil de la nation, une 
visite à des installations sectorielles au 
niveau des communes de la wilaya. 
Approché par l’APS, Salah Laouiyer a 
indiqué que « cette visite dans le cadre 
de l’évaluation de la mise à jour des lois 
adoptées récemment par le Conseil de la 
Nation au niveau des différents secteurs 
», avant de souligner  que « la Chambre 
suprême du Parlement s’emploie à jeter 
les ponts de  communication avec les 
autorités locales en vue de mettre en 
œuvre les lois et du service public en 
direction du citoyen pour contribuer à la 
réalisation du développement local 
escompté ». La visite de la délégation a 
été lancée par l’inspection des services 
administratifs relevant de certains sec‐
teurs au chef lieu de la wilaya, avant de 
se rendre dans les communes d’Aflou, 
Tadjmout et El‐Houita pour les mêmes 
objectifs. 

APS
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L
es participants au col‐
loque international sur la 
"Modernisation de la pro‐

fession de l'huissier de justi‐
ce, un appui à la justice élec‐
tronique" ont appelé au 
terme des travaux de cette 
rencontre à la mise en place 
d'une plateforme numérique 
dédiée aux huissiers de justi‐
ce algériens. Les intervenants 
lors de ce colloque, dont des 
enseignants universitaires et 
des spécialistes en droit, algé‐
riens et étrangers, ont souli‐
gné dans leurs recommanda‐
tions l'importance de cette 
plateforme numérique pour 

la modernisation de cette 
profession. Ils ont souligné 
également la nécessité d'éla‐
borer des plans et des pro‐
grammes de formation pour 
cette catégorie professionnel‐
le aux niveaux national et 
international en partenariat 
avec les différents orga‐
nismes concernés, de pro‐
mouvoir l'échange d'expé‐
riences et de renforcer le rôle 
des huissiers de justice. Les 
participants ont recomman‐
dé, entre autres, de rattacher 
les bureaux des huissiers de 

justice aux différentes plate‐
formes numériques relevant 
des administrations et des 
structures publiques, d'inten‐
sifier les rencontres et les 
conférences avec la participa‐
tion des magistrats et des 
huissiers de justice en vue de 
promouvoir les relations de 
coopération juridique entre 
les deux parties. Les travaux 
de ce colloque international 
ont porté essentiellement sur 
la problématique de la numé‐
risation de la profession de 
l'huissier de justice et la 

nécessité de la transition vers 
la numérisation pour accom‐
pagner la mise en place de la 
justice électronique. Ont pris 
part à cette 4e édition du col‐
loque international, les repré‐
sentants des chambres régio‐
nales des huissiers de justice 
(Centre, Est et Ouest), les 
représentants des chambres 
des huissiers de justice du 
Mali et du Niger ainsi que des 
responsables d'instances 
internationales des officiers 
de justice, selon les organisa‐
teurs. Y. B.

L’INSUFFISANCE 
SURRÉNALIENNE 
CHEZ L’ENFANT : 
UNE PATHOLOGIE 
«TROP SOUVENT» 
IGNORÉE  
 
L’insuffisance surrénalienne chez 
l’enfant, une pathologie rare, demeu‐
re "trop souvent ignorée", ont souli‐
gné des spécialistes participants à la 
7ème journée du groupe d’endocri‐
no‐pédiatrie de la Société de pédia‐
trie de l’Ouest, tenue à Oran. 
Dans sa communication intitulée 
"l’insuffisance surrénale trop sou‐
vent ignorée", le Pr Asmahane Lad‐
jouz, spécialiste en endocrinologie 
pédiatrique au CHU de Bab El Oued 
(Alger), a indiqué que son service a 
suivi, entre 2007 et 2017, quelque 
300 patients de différentes régions 
du pays, ce qui indique, selon elle, 
que cette pathologie n’est pas aussi 
rare qu’on peut le croire. Elle a invi‐
té les spécialistes participant à cette 
journée à envisager une éventuelle 
insuffisance surrénalienne lorsqu’ils 
observent certains symptômes qui 
diffèrent selon l’âge de l’enfant. 
"Chez un nouveau‐né, ces symp‐
tômes se caractérisent surtout par 
des hypoglycémies et des déshydra‐
tations, alors que chez l’enfant, les 
signes risquent d’être moins spéci‐
fiques, avec de la fatigue, un noircis‐
sement de la peau (une mélanoder‐
mie), notamment dans certaines 
zones comme les plis, les mamelons, 
les gencives et les parties génitales", 
a‐t‐elle expliqué. S’agissant de la 
prise en charge, elle a expliqué que 
beaucoup de pédiatres se sont spé‐
cialisés dans l’endocrinologie pédia‐
trique à travers le pays au cours des 
dernières années. Elle a rappelé 
l’existence de centres de référence 
dans différentes régions du pays, à 
Alger, Constantine, Oran, etc. Pour sa 
part, la chef de service d’endocrino‐
logie à l’hôpital pédiatrique de Haï El 
Manzah à Oran, a affirmé que son 
service a enregistré plusieurs cas 
d’insuffisance surrénalienne ces der‐
nières années. Quelque 150 partici‐
pants ont pris part à cette rencontre 
scientifique avec un riche program‐
me de conférences animées par des 
spécialistes de renom sur différentes 
thématique comme "physiologie et 
exploration de la fonction rénale", 
"l’hypercorticisme de l’enfant: dia‐
gnostique et prise en charge", "prise 
en charge du déficit en hormones de 
croissance". Des ateliers sur "le syn‐
drome de Cushing", "hormone de 
croissance et insuffisance rénale 
chronique", "diabète de l’enfant, cas 
cliniques", "RSP (retard staturo‐pon‐
déral): quand l’évoquer, comment 
l’explorer" ont été également prévus 
par les organisateurs. APS

Les travaux de ce 
colloque 
international ont 
porté 
essentiellement sur 
la problématique de 
la numérisation de la 
profession de 
l'huissier de justice 
et la nécessité de la 
transition vers la 
numérisation pour 
accompagner la mise 
en place de la justice 
électronique…

Numérisation : les huissiers 
de justice se mettent à la page  

Les participants à une rencontre orga‐
nisée à Alger ont mis en avant le rôle 
des associations dans la lutte contre le 
cancer du sein dans le monde arabe, 
appelant à la création d'une union sous 
la bannière de la Ligue arabe pour uni‐
fier les efforts de lutte face à la maladie 
et protéger les femmes dans la région 
arabe. 
Lors de cette rencontre, initiée par le 
ministère de la Santé et l'Association El‐
Amel de lutte contre le cancer du sein, le 
ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a 
salué, dans une allocution lue en son 

nom par le SG du ministère,  Mohamed 
Talhi, "le rôle des associations arabes 
actives dans la lutte contre le cancer du 
sein pour échanger les expériences et 
expertises en vue d'accompagner les 
patients sur les plans psychique et 
social, mais aussi pour améliorer le trai‐
tement dans le soucis de réduire le taux 
de mortalité". De son côté, le représen‐
tant de l'Organisation mondiale de la 
santé (OMS) en Algérie, M. Nouhou 
Hamadou, a salué le rôle de la société 
civile dans la sensibilisation à la lutte 
contre cette maladie, appelant à "plus 

de solidarité" et à la mise à disposition 
des ressources nécessaires pour lutter 
contre la maladie. A ce propos, la prési‐
dente de l'Association El‐Amel, Hamida 
Kitab, a émis le souhait de créer une 
union sous la bannière de la Ligue arabe 
pour joindre les efforts de ces associa‐
tions à ceux des gouvernements afin de 
réduire le taux de prévalence et de mor‐
talité. De son côté, Mme Milani de 
l'Union internationale contre le cancer a 
affiché sa disponibilité pour accompa‐
gner les pays arabes et africains dans la 
lutte contre cette maladie à l'origine 
d'un taux élevé de mortalité chez les 
femmes à travers le monde. Différentes 
expériences d'associations en matière 
de lutte, de prise en charge et de dépis‐
tage précoce de cette maladie ont été 
présentées à l'occasion. Cette réunion 
devrait être sanctionnée, ce dimanche, 
par la Déclaration d'Alger et de recom‐
mandations à soumettre au Secrétaire 
général de la Ligue arabe pour la créa‐
tion d'une Union d'associations actives 
dans le domaine de la lutte contre le 
cancer du sein. APS 

Prix du poisson : Salaouatchi insiste 
sur la vente directe et l’aquaculture 

Le ministère de la Pêche et des Produc‐
tions halieutiques a mis en place une 
stratégie visant à assurer la disponibili‐
té des produits halieutiques à des prix 
abordables. C’est ce qu’a affirmé le 
ministre en charge  du secteur, Hichem 
Sofiane Salaouatchi, en marge de la 
réception d’un thonier au port de pêche 
d’Alger. Les poissons concernés par 
cette stratégie sont le thon, la daurade 
royale et le tilapia rouge. «Le modèle de 
vente directe du producteur au 
consommateur mis en place vise à 
mettre à disposition des produits 
halieutiques à des prix accessibles. 
Cette opération est assurée par la 
Chambre algérienne de la pêche et de 
l’aquaculture, laquelle travaille en 
étroite collaboration avec les poisson‐
neries  privées», a précisé le ministre. 
Selon le ministre, la limitation des inter‐
médiaires permet de maîtriser les prix. 
«Le prix de la daurade varie entre 950 
et 1.090 DA/kg alors qu’auparavant il 

dépassait les 1.600DA/kg. Par ailleurs 
le ministère de la Pêche a entrepris un 
plan de développement de la construc‐
tion navale. Le thonier réceptionné est 
le fruit des efforts consentis dans ce 
sens», a indiqué Salaouatchi. R. N.

Le ministre de l’Industrie pharmaceu‐
tique, Ali  Aoun, a reçu, récemment  une 
délégation de la Société internationale 
islamique de financement du commerce 
(ITFC) pour examiner les possibilités de 
financement des activités d’exportation 
des entreprises nationales, notamment 
vers les marchés africains, indique un 
communiqué du ministère. « Conformé‐
ment à la stratégie du gouvernement 
visant à généraliser la finance islamique, 
et dans le cadre du plan d’action du 

ministère de l’Industrie pharmaceu‐
tique, notamment dans son volet relatif 
à la promotion des exportations, le 
ministre de l’Industrie pharmaceutique, 
Ali Aoun a reçu  une délégation de la 
Société internationale islamique de 
financement du commerce (ITFC) 
conduite par son directeur général Hani 
Salem Sonbol, également directeur 
général de la Société islamique de  déve‐
loppement du secteur privé », lit‐on 
dans le communiqué. Lors de cette ren‐

contre, les deux parties ont évoqué les 
possibilités et les opportunités d’aide et 
de soutien financiers aux exportations 
des produits pharmaceutiques vers les 
marchés africains qui feront l’objet  
d’une réunion prévue en Algérie avant la 
fin de l’année et devant réunir les diffé‐
rents opérateurs pharmaceutiques et 
investisseurs algériens et leurs homo‐
logues des pays africains concernés, 
notamment de l’est et  l’ouest de 
l’Afrique. Y. B. 

Industrie pharmaceutique : possibilités de financement des 
entreprises exportatrices 

Le rôle des associations arabes de lutte contre 
le cancer du sein mis en avant 
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D
es participants à la deuxiè‐
me édition du Salon afri‐
cain des affaires "SADA 

2023"  plaident en faveur de la 
densification du commerce inter‐
africain, notamment à travers la 
suppression des droits de doua‐
ne, pour réaliser l'intégration 
économique dans le cadre de la 
Zone de libre‐échange continen‐
tale africaine (ZLECAf). Dans 
leurs interventions lors d'un ate‐
lier organisé dans le cadre du 
salon pour évaluer l'état d'avan‐
cement des activités au sein de la 
Zone de libre‐échange continen‐
tale africaine, les participants ont 
souligné la nécessité de mettre 
en place un écosystème écono‐
mique favorable fondé sur 
l'adaptation des lois et la coopé‐
ration, notamment dans les 
domaines bancaire et douanier. A 
cette occasion, le président de la 
commission des affaires étran‐
gères, de la coopération et de la 
communauté à l'Assemblée 
populaire nationale (APN), Salim 
Merah, cité par l’agence APS,  a 
précisé que la Zone de libre‐
échange continentale africaine, 
qui "représente le rêve de tout 

Africain", favorisera "la libre‐cir‐
culation des personnes et des 
marchandises". Pour ce faire, il 
importe de "créer les conditions 
idoines à travers la suppression 
des droits de douane et la mise 
en place d'un tarif douanier uni‐
fié", a‐t‐il soutenu, estimant que 
l'activation de la ZLECAf permet‐
tra aux pays africains de réaliser 

"l'intégration économique". 
Selon l'ambassadeur de Côte 
d'Ivoire en Algérie, Alphonse 
Voho Sahi, "si chaque pays afri‐
cain facilite les investissement 
des sociétés d'autres pays afri‐
cains sur son sol et adapte ses 
lois aux besoins des populations, 
les règles de la ZLECAf s'appli‐
queront avec souplesse". Pour sa 

part, l'ambassadeur du Came‐
roun en Algérie, Komidor Hami‐
dou Njimoluh qui est du même 
avis, a considéré que la ZLECAf 
"est indispensable pour le conti‐
nent", d'où la nécessité de 
"conjuguer les efforts" pour sa 
concrétisation, soulignant l'im‐
portance qu'il y ait "une volonté 
politique, un climat économique 

approprié et des lois adaptées, 
outre la coopération notamment 
dans les domaines bancaire et 
douanier". Le chef de Bureau du 
commerce à l'ambassade d'Egyp‐
te à Alger, Yasser Qarni a, quant à 
lui, mis en avant l'importance de 
l'application de la réduction du 
tarif douanier dans les pays afri‐
cains, à condition d'aplanir les 
obstacles notamment à travers 
"l'unification des règles commer‐
ciales et la simplification des pro‐
cédures". Il a cité, à ce propos, 
une étude menée par la Banque 
mondiale (BM) qui prévoit "une 
augmentation de 9% du taux de 
croissance en Afrique à l'horizon 
2035, la création de 18 millions 
de postes d'emploi et la hausse 
des revenus à hauteur de 571 
milliards Usd dans le continent", 
une fois la ZLECAf activée. 
Quelque 80 exposants de diffé‐
rents secteurs d'activité pren‐
nent part au SADA 2023 qui se 
poursuivra jusqu'à mardi pro‐
chain avec la participation d'une 
vingtaine de représentations 
diplomatiques de pays africains 
accréditées en Algérie. 

Y. S.

DES EXPERTS LE RELÈVENT : 

Zone de libre-échange continentale africaine 
(ZLECAF) : « Le rêve de tout Africain »

Le chef de Bureau du commerce à l'ambassade d'Egypte à Alger, Yasser Qarni a mis en avant l'importance de l'application de la 
réduction du tarif douanier dans les pays africains, à condition d'aplanir les obstacles, notamment à travers "l'unification des règles 
commerciales et la simplification des procédures…

Le secrétaire général du ministère de  
l’Agriculture et du Développement rural, 
Hamid Bensaâd a annoncé, ce dimanche 
à Alger, le lancement dès ce mois de 
mars du programme de culture du tour‐
nesol au niveau national, avec pour 
objectif de réduire la facture d’importa‐
tion de ce produit et d’atteindre l’auto‐
suffisance en huile de table. 
S’exprimant en marge de l’inauguration 
d’une journée d’étude et d’un séminaire 
national sur « La culture et le processus 
de valorisation du  tournesol en Algérie » 
organisé au Centre national de contrôle 
et de certification des semences et plants 
(CNCC), M. Bensaâd a précisé que « la 
culture du tournesol sera lancée dès ce 
mois de mars dans le cadre de  l’appui de 
la plantation des plantes oléagineuses », 
indiquant que l’opération s’étendra jus‐
qu’en avril prochain à travers tout le 
pays. Dans ce cadre, le responsable a 

expliqué que cette opération intervenait 
dans le cadre de la réalisation du pro‐
gramme de culture du tournesol  élaboré 
par le ministère, pour réduire la facture 
d’importation de ce produit et réaliser 
l’autosuffisance en huile de table.  « 
Toutes les conditions ont été réunies », 
a‐t‐il fait dit, précisant que « les wilayas, 
les opérateurs et les intervenants ont été 
définis et que les techniciens ont été 
mobilisés pour la réussite de cette opé‐
ration qui sera lancée dans les prochains 
jours ». 
La culture du tournesol « a un avenir 
prometteur en Algérie, d’autant plus que 
la plante est bifère », a‐t‐il expliqué, rap‐
pelant les expériences menées dans 
nombre de wilayas révélant un bon ren‐
dement de cette plante  oléagineuse. Le 
ministère « accompagnera sur le terrain 
les programmes et les projets axés sur la 
culture des plantes oléagineuses, et met‐

tra à disposition tous les moyens et les 
conditions pour réussir cette culture », a 
assuré M.  Bensaâd. Au sujet de la confé‐
rence organisée par le ministère de 
l’Agriculture et du Développement rural, 
sous le patronage du Conseil national 
interprofessionnel de la filière céréalière 
(CNIFC), le Secrétaire général  (SG) du 
Conseil, Abdelaghani Benali a indiqué 
que cette rencontre « permettra de se 
familiariser avec les moyens de dévelop‐
per la culture du tournesol en Algérie », 
soutenant que « les agriculteurs sont dis‐
posés à adhérer pleinement à la straté‐

gie nationale visant la relance de cette 
filière à l’aide de technologies modernes 
en vue d’obtenir un meilleur  rendement 
». A ce propos, il a expliqué que « les 
conditions climatiques appropriées pour 
la réussite de la culture de cette plante 
oléagineuse sont réunies en Algérie, en 
ce sens qu’il y a eu une expérience anté‐
rieure réussie dans ce  segment d’activi‐
té ». La rencontre a été rehaussée par la 
participation de plusieurs experts de 
l’intérieur du pays et de l’étranger ainsi 
que de représentants de plusieurs sec‐
teurs concernés. APS 

Agriculture : lancement de la culture du tournesol dès mars courant 

La deuxième édition du Salon africain 
des affaires "SADA 2023" s'est ouverte 
au Palais des expositions à Alger, avec la 
participation de 80 exposants représen‐
tant différents secteurs d'activité. Cet 
évènement économique, placé sous le 
thème "Ensemble pour une Afrique plus 
forte",  a pour objectif majeur de conso‐
lider le partenariat économique et les 
échanges commerciaux entre l'Algérie 
et les autres pays du continent, a souli‐
gné le responsable de la communication 
du salon, Hassen Moali. "SADA 2023 
marque la nouvelle orientation de l'Al‐
gérie qui veut renouer avec sa profon‐
deur africaine, en misant surtout sur les 
capacités des opérateurs algériens à 
s'imposer sur les marchés du conti‐
nent", a‐t‐il déclaré. Il s'agit d'une occa‐

sion importante permettant de faire 
connaître les produits et les capacités 
nationales aux Africains présents à 
cette manifestation, selon M. Moali 
ajoutant que les entreprises algériennes 
peuvent capter des marchés et conclure 
des partenariats fructueux grâce 
notamment aux rencontres d'affaires "B 
to B" et ateliers qui seront organisés. 
Les exposants algériens représentant 
notamment les secteurs de l'énergie et 
des mines, de l'agriculture, des travaux 
publics, de l'industrie pharmaceutique, 
des startups et des services logistiques, 
présenteront leurs produits phares et 
discuteront avec leurs homologues afri‐
cains des possibilités de se placer sur 
les marchés du continent.  

R. E.

Ouverture à Alger de la deuxième édition 
du Salon africain des affaires 

La Banque nationale d'Algérie (BNA) a 
signé, dimanche à Alger, un contrat de 
partenariat avec la société "Condor 
Electronics" pour le financement de 
l'acquisition des équipements électro‐
ménagers et électroniques via la formu‐
le Mourabaha. La cérémonie de signatu‐
re s'est déroulée au siège de la Direction 
générale de la BNA entre le Directeur 
général de la BNA, Mohamed Lamine 
Lebbou et le Directeur général adjoint 
de "Condor Electronics", Mohamed 
Salah Daas. Il est prévu, en vertu de ce 
contrat, de créer le financement Moura‐
baha pour les équipements électromé‐
nagers et électroniques sur la platefor‐
me Condor (e‐faciliti) et d'apporter les 
solutions de financement convention‐
nel et islamique aux clients de la socié‐
té, selon les explications des deux par‐
ties. En marge de la signature du 
contrat, M. Lebbou a déclaré que la BNA 
traitera les dossiers des crédits à la 
consommation dans un délai "n'excé‐

dant pas 72 heures" aussi bien pour les 
clients de la banque que pour ceux des 
autres banques publiques et privées, 
outre Algérie Poste (AP), évoquant la 
possibilité de financement avec prélè‐
vement sur les comptes des clients dans 
d'autres banques. La Banque veut "élar‐
gir sa gamme de produits pour 
répondre aux besoins du citoyen et 
appuyer le produit national, à travers le 
lancement de nouveaux produits dans 
les prochaines semaines pour atteindre 
l'inclusion financière", a ajouté M. Leb‐
bou. Pour sa part, M. Daas a déclaré que 
la BNA "nous donnera davantage de 
force et accordera davantage de facili‐
tés aux clients de l'entreprise pour l'ac‐
quisition d'équipements électroména‐
gers et électroniques", ajoutant 
"ensemble, nous offrirons au consom‐
mateur algérien un produit de valeur 
avec des facilités dans le traitement des 
dossiers". 

R. E.

BNA-Condor : un contrat de partenariat 
pour financer les clients via la formule 

Mourabaha 

SPORTS
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D
ans le cadre de la pour‐
suite de la série de coor‐
dination et de réunions 

consultatives menées par les 
autorités locales avec les 
représentants de la wilaya, 
des députés des deux 
chambres parlementaires, la 
Wali de Guelma, Houria 
Aggoune a présidé la réunion 
périodique, avec les repré‐
sentants de l’Assemblée 
populaire nationale et du 
Conseil de la Nation, en pré‐
sence du secrétaire général 
de la wilaya, des chefs de daï‐
ras et d’autres responsables, 
ont souligné les services de la 
wilaya. 
Dans son discours d’ouvertu‐
re, la wali a souligné que la 
réunion vise à créer une coor‐
dination et une coopération 
entre les autorités locales et 

les parlementaires, dans le 
but de prendre en charge les 
préoccupations des citoyens 
et d’améliorer leur cadre de 
vie, appelant à l’intensifica‐
tion des efforts visant à remé‐
dier au retard et à faire pro‐
gresser le développement 
dans la wilaya. Elle a aussi 
appelé à formuler des propo‐
sitions de projets de dévelop‐
pement et à examiner les dif‐
férents domaines, qui souf‐
frent de certains obstacles et 
problèmes pour trouver et 
suggérer des moyens de les 
élever. La réunion était une 
occasion pour répondre à 
l’étendue de la prise en char‐
ge des préoccupations pré‐
sentées lors de la réunion 
tenue le 10 décembre 2022 et 
de l’étendue de la mise en 
œuvre des recommandations 
qui en été présentées. La ren‐
contre a également été consa‐
crée, au débat de divers 
domaines, au cours desquels 

les députés ont présenté un 
certain nombre de préoccu‐
pations et de questions. Il 
s’agit des travaux publics 
concernant la duplication des 
routes nationales et le traite‐
ment des points noirs, la 
création de routes et l’ouver‐
ture des voies, le mode de 
réalisation de la réhabilita‐
tion urbaine, en particulier au 
niveau de la commune de 
Guelma. Les nouveaux pôles 
résidentiels similaires à l’in‐
cision de l’équipement public 
(sécurité urbaine, structures 
éducatives … etc.) et renfor‐
cement des lignes de trans‐
port avec le pôle urbain 
“Hejar El Manoub”. Il était 
question aussi de fournir de 
l’eau potable, de la santé, de 
l’agriculture et du secteur de 
l’eau, ainsi que le dossier de 
l’investissement. Dans son 
intervention, la wali a présen‐
té toutes les clarifications 
relatives au fonctionnement 

des divers projets pertinents, 
en particulier ceux qui ont été 
relancés. Les directeurs exé‐
cutifs ont également eu des 
interventions et des réponses 
sur les différentes questions 
des députés. Aggoune a tenu 
à insister sur la nécessité 
d’intensifier la coordination 
entre l’organisme exécutif et 
les parlementaires dans ses 
deux chambres, comme étant 
un moyen optimal de réaliser 
l’harmonie et la coopération 
entre les deux instances. Elle 
a plaidé aussi, pour la concré‐
tisation de réalisation des 
projets et la formation d’une 
vision complète et travailler 
pour remédier aux lacunes au 
service du bien public, dans la 
mise en œuvre de l’engage‐
ment du président de la 
République, à mettre en 
œuvre l’approche participati‐
ve et à obtenir un décollage 
économique. 

R. R.

Développement à Guelma : nécessité 
d’améliorer le cadre de vie des citoyens 

Béjaïa : Hommage à l’historien Mohamed Cherif Sahli 
C’est dans une salle archi‐comble de la 
Maison de la culture de Béjaïa que s’est 
déroulée, samedi dernier, une conféren‐
ce sur la vie et l’œuvre de l’historien 
Mohamed Cherif Sahli, mais aussi écri‐
vain et surtout militant de la cause 
nationale, Mohand Cherif Sahli, originai‐
re de la wilaya de Bejaïa, dans le cadre 
du mois sur l’histoire organisé par la 
direction de la culture. 
Le Pr Djamil Aïssani, qui a animé la 
conférence, a d’abord égrené les 
grandes dates qui ont jalonné le par‐
cours de cet intellectuel, né le 6 octobre 

1906 au village Tasga (Souk Oufella) 
dans la tribu des Ath Waghlis, qui a été 
appelé à un destin singulier dans le pro‐
cessus de libération de la patrie du joug 
du colonialisme français et, après l’indé‐
pendance, dans l’édification du pays. 
Sahli effectue ses premières classes à 
l’école primaire de Sidi Aich, puis est 
élève au Lycée Bugeaud (aujourd’hui 
Emir‐Abdelkader) à Alger, puis étudiant 
à Paris où il obtient son diplôme de phi‐
losophie à la Sorbonne puis une agréga‐
tion. Il enseigne dans la capitale françai‐
se jusqu’à l’année 1940 où il est viré en 

raison de ses idées nationalistes qui le 
mènent à devenir journaliste et éditeur. 
Philosophe de formation, il s’est investi, 
parallèlement à son activité militante, 
dans la recherche historique, non point 
comme le ferait un dilettante pour 
assouvir une simple passion, mais plu‐
tôt comme un intellectuel engagé use‐
rait d’une arme pour réfuter les argu‐
ments fallacieux de l’ennemi et donner 
de la fierté à son peuple. 
Il écrit plusieurs ouvrages dont «Le 
message de Yougourtha», «Abdelkader, 
chevalier de la foi», «L’Algérie accuse», 

«Complot contre les peuples afri‐
cains»… Il sera le représentant du FLN 
puis du GPRA dans les pays scandi‐
naves. 
A l’indépendance, il est dans les rouages 
de l’État, occupant de hautes fonctions 
au ministère des Affaires étrangères, 
sans toutefois renoncer à l’écriture de 
l’histoire, puisqu’il publiera en 1965 un 
ouvrage qui aura finalement un grand 
retentissement, «Décoloniser l’histoire» 
et qui reste encore d’actualité tant la 
question est loin d’avoir été solution‐
née. R. R. 

Constantine : 
réception 
prochaine du 
projet d'AEP de 
mechtas des 
communes d’Ibn- 
Ziad et Messaoud- 
Boudjeriou    
 
Un projet d’approvisionnement en 
eau potable de plusieurs mechtas 
des communes d’Ibn‐Ziad et Mes‐
saoud‐Boudjeriou relevant de la 
wilaya de Constantine sera récep‐
tionné au deuxième semestre de 
l'année en cours, a‐t‐on appris de la 
directrice des ressources en eau 
(DRE), Amina Bougouffa. Le projet 
consiste en la réalisation d’une sta‐
tion de pompage de 2.500 m3 raccor‐
dée au forage d’Ain Tine (wilaya de 
Mila) d’une capacité de 90 
litres/seconde, a indiqué la respon‐
sable de la DRE, précisant que cette 
opération a nécessité la mobilisation 
d’une enveloppe financière de 1,5 
milliard DA. 
L'opération s’inscrit dans le cadre de 
la sécurisation et du renforcement 
de l’approvisionnement en eau 
potable, a expliqué Mme Bougouffa, 
notant que les zones éloignées 
ciblées par l'alimentation en eau 
potable sont les mechtas "Rebai‐
Issa" et "Ain Kebira", commune de 
Messaoud‐Boudjeriou, ainsi que les 
mechtas d’ "El Malha" et "El Faroudj" 
relevant de la commune d’Ibn‐Ziad. 
Le projet de dotation en eau potable 
de ces zones enclavées a accusé un 
retard considérable pour des raisons 
techniques (glissements de terrain), 
ce qui a conduit à la délocalisation du 
site abritant les équipements de la 
station de pompage d’eau vers la 
commune d’Ain Tine (wilaya de 
Mila). Lors d’une sortie sur le terrain, 
effectuée hier (samedi) par les walis 
de Constantine et de Mila, respecti‐
vement Abdelkhalek Sayouda et 
Mustapha Koriche, les deux respon‐
sables ont inspecté le chantier du 
projet, dont le taux d’avancement 
des travaux a atteint 75%, en sus du 
projet de réalisation d’un château 
d’eau d’une capacité de 1 000 m3. 
Une fois réceptionnés, ces projets 
contribueront à renforcer l’approvi‐
sionnement en eau potable dans 
cette région, a‐t‐on noté. A cette 
occasion, le wali de Constantine a 
insisté auprès de l’entreprise de réa‐
lisation pour qu'elle accélère la 
cadence des travaux. Ce projet per‐
mettra d’étendre le réseau d’eau 
potable à travers les mechtas concer‐
nées et de réduire le déficit en AEP, 
notamment au cours de la saison 
estivale, en sus de la prévention 
contre les maladies à transmission 
hydrique (MTH), a‐t‐on noté. 

APS 

Journée internationale de la femme à Tizi-Ouzou : 
lancement des activités de célébration 

C’est dans l’après‐midi de samedi der‐
nier que le secrétaire général de la 
wilaya, Miloud Fellahi, a donné le coup 
d’envoi des festivités célébrant la Jour‐
née internationale de la femme qu’orga‐
nise la Direction de la culture et des arts 
de la wilaya de Tizi‐Ouzou en collabora‐
tion avec le mouvement associatif. 
Accompagné de Nabila Gouméziane, la 
responsable de cette direction, le SG de 
la wilaya a procédé à l’ouverture officiel‐
le du salon de la créativité féminine. Une 
ouverture suivi du lancement d’une 

fresque en hommage à la femme, d’une 
visite des expositions portant sur la 
créativité féminine, le livre au féminin 
avec ventes‐dédicaces avec la participa‐
tion d’une douzaine d’auteures et une 
autre exposition collective d’arts plas‐
tiques. La visite s’est poursuivie par un 
crochet à l’atelier modélisme (réalisa‐
tion de patrons de base), sur un site 
dédié à l’entrepreneuriat féminin et  les 
produits du terroir, avant de s’achever 
par le site d’Axxam Nneɣ (la maison tra‐
ditionnelle réalisée au cœur de la mai‐

son de la culture Mouloud‐Mammeri) 
avec une visite d’une exposition ethno‐
graphique le tout ponctué par une décla‐
mation de poésie et de contes anciens 
exécutée par  des femmes  de l’associa‐
tion «Ath Yatoura» du village de Tanalt 
dans la commune d’Imsouhal. Des festi‐
vités qui se poursuivront jusqu’au 9 
mars prochain avec une paillette d’acti‐
vités organisées à travers toutes les 
structures relevant de cette direction de 
la culture et des arts. 

R. R.

Dans son discours 
d’ouverture, la wali a 
souligné que la 
réunion vise à créer 
une coordination et 
une coopération 
entre les autorités 
locales et les 
parlementaires, dans 
le but de prendre en 
charge les 
préoccupations des 
citoyens et 
d’améliorer leur 
cadre de vie, 
appelant à 
l’intensification des 
efforts visant à 
remédier au retard et 
à faire progresser le 
développement dans 
la wilaya…
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'Union européenne définit la « catégo‐
rie des micro, petites et moyennes 
entreprises (PME) » et, au sein de 
celle‐ci, les petites entreprises et les 
microentreprises. 
La règlementation française distingue 
les « microentreprises » de moins de 
10 salariés (également appelées très 
petites entreprises (TPE)), les « 
petites et les moyennes entreprises » 
(PME) de 10 à 249 salariés, les « 
petites et moyennes entreprises 
industrielles » (PMI) de 20 à 479 sala‐
riés, les « entreprises de taille inter‐
médiaire » (ETI) qui en comptent 
entre 250 et 4 999, et les « grandes 
entreprises » (GE) dont l'effectif est 
supérieur ou égal à 5 000. 
Dans les pays anglo‐saxons, on 
retrouve généralement le terme small 
and medium enterprises (SME) en 
Europe ou dans les organismes inter‐
nationaux, et small and medium busi‐
nesses (SMB) aux États‐Unis. 
En Algérie, initiées au cours des pre‐
mières années de l'indépendance, 
exclusivement par le secteur public, 
pour répondre aux besoins de la 
fabrication des biens d'équipements 
et des produits intermédiaires, les 
petites et moyennes entrepri‐            
ses (PME) et petites et moyennes 
industries (PMI) sont passées des bal‐
butiements des années 1970 pour 
s'imposer, cinquante ans après, 
comme force motrice de l'écono‐     

mie nationale. 
A coup de réformes et de mesures 
d'aide, plus de 775 premiers projets 
PME/PMI privées ont été concrétisés 
durant les deux plans quinquennaux 
(1980‐1984 et 1985‐1989) dans les 
créneaux des services et des com‐
merces notamment et étaient venues 
conforter les entreprises publiques 
dans d'autres créneaux. 
La libération du plafond de l'investis‐
sement et l'ouverture à l'investisse‐
ment de nouveaux créneaux, à partir 
de 1988, la transition vers l'économie 
de marché, la promulgation du code 
de promotion de l'investissement de 
1993, appuyés par la création d'un 
Fonds de garantie des prêts pour les 
PME en 2002, ont contribué à doubler 
leur nombre et à quadrupler leurs 
densité pour atteindre, en 2003, plus 
de 200.000 entreprises de statut 
privé. 
En décembre 2022, elles sont 1 287 
600 PME, privées et publiques, 
offrant 3 134 968 postes d'emploi et 
représentant plus de 9 milliards de 
DA en terme de valeur ajoutée. Des 
PME qui misent sur l'innovation et la 
sous‐traitance pour apporter les solu‐
tions idoines aux préoccupations éco‐
nomiques nationales, avec l'intention 
ferme de se substituer à l'importa‐
tion. 
 

LA SOUS-TRAITANCE, LA 
CULTURE À ''APPRIVOISER''  
''Le développement de la sous‐trai‐
tance est le mode privilégié pour la 
densification et le développement des 
PME/PMI dans les multiples cré‐
neaux. 
Il constitue un signe de bonne santé 
d'une activité et un puissant vecteur 
d'industrialisation et d'intégration. 
Cela s'inscrit en droite ligne avec les 
objectifs du ministère de l'industrie'', 
affirme à l'APS Harraz Mahadji, direc‐
teur de la PME/PMI au ministère de 
l'Industrie. 
Il a, à ce titre, mis en avant le rôle des 
bourses régionales de sous‐traitance 
dans la promotion de cette activité et 
la création d'un tissu de PME qui 
consolide le développement des 
filières des activités industrielles et 
contribue à la réalisation de l'intégra‐
tion locale. 
Pour ce responsable, le ficelage d'un 
tissu de sous‐traitants parmi les PME 
des filières de l'agroalimentaire, des 
matériaux de construction, de l'élec‐
tronique et de l'électrique, créneaux 
d'activité par excellence des PME pri‐
vées, métamorphosera profondément 
la cartographie économique nationale 
et contribuera à créer de la richesse 
et à faire progresser la croissance 
économique. 
Une opération d'élaboration d'un sys‐

tème d'information sur les entre‐
prises industrielles a été lancée, en 
début de l'année en cours, pour se 
mettre au diapason de la dynamique 
engagée dans le secteur industriel, 
des PME notamment. 
''La mise en place d'un système d'in‐
formation offre une vision globale sur 
le secteur et permet de réunir des 
bases de données centrales pour 
obtenir les informations sur le sec‐
teur industriel, notamment en ce qui 
concerne les investisseurs, tout en 
aidant les autorités supérieures à 
prendre la décision au moment 
opportun'', explique M. Harraz. 
 

L'INNOVATION ET 
L'ENTREPRENEURIAT, 
SOCLES DE LA DISTINCTION 
DES PME  
Et comme l'encouragement à l'inno‐
vation et au recours à l'entrepreneu‐
riat constitue l'autre grand volet de la 
stratégie nationale de promotion des 
PME, un concours national de la PME 
innovante a été institué. La dernière 
édition de ce concours, tenue fin 
2022, a distingué des entreprises 
innovantes pour leur contribution au 
développement économique durable 
et à l'économie verte notamment. 
Plus de 250 PME ont bénéficié, en 
2022, d'un programme de formation 
sur l'innovation, l'export et la gestion 

des PME, initié pa
l’Industrie, en co
l’Agence allemand
internationale (GIZ
En outre, un résea
centres de soutien
d'innovation a été
mettre aux porteu
bénéficier d'une ex
et d'obtenir des inf
logiques à forte val
le responsable du m
Aussi, des centre
pour l'accompagne
loppement des fili
dans les domaines 
de l'innovation on
parallèle, un rése
d'entreprises a été
l'échelle nationale, 
drer et d'accompa
de projets innovant
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Comprendre la PM
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classifiées en foncti
du total de leur bila
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n Une petite ou moyenne entreprise (ou PME) est une entreprise 
dont la taille, définie à partir du nombre d'employés, du bilan 

ou du chiffre d'affaires, ne dépasse pas certaines limites. Les 
définitions de ces limites diffèrent selon les pays.

PME/

DES PETITES ENTREPRISES APPELÉES À DEVENIR
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Toutes les entreprises qui remplis‐
sent ces conditions bénéficient de 
deux grands types d'avantages. 
 

QUELS SONT LES 
AVANTAGES D'UNE PME ? 
Les PME peuvent bénéficier d'un sou‐
tien financier grâce aux nombreux 
programmes européens d'aide aux 
entreprises destinés spécifiquement 
aux PME. Par exemple : le finance‐
ment en matière de recherche, de 
compétitivité ou d'innovation. En 
2012, de nombreuses PME françaises 
ont réussi à s'implanter à l'internatio‐
nal. C'est le cas de CIS, de la rivière 
internationale, cofradex ou de tedis. 
Sachez que les personnes physiques 
qui effectuent des apports dans le 
cadre d'une souscription au capital de 
PME peuvent bénéficier d'avantages 
fiscaux. 
 

LA PME/PMI AILLEURS 
DANS LE MONDE 

ALLEMAGNE 
En Allemagne, 99 % des entreprises 
sont des PME qui fournissent près de 
60 % des emplois et environ 82 % des 
apprentis y sont formés. En outre les 
PME allemande contribuent pour 
35,5 % du chiffre d'affaires réalisé 
dans le pays. 
Selon l'économiste allemand Hans H. 
Bass, « la recherche empirique sur les 
PME ainsi que les politiques de pro‐
motion des PME ont une longue tradi‐
tion dans [Ouest] Allemagne, remon‐
tant au XIXe siècle. Jusqu'au milieu du 
XXe siècle la plupart des chercheurs 
réfléchit PME[Quoi ?] comme un obs‐
tacle à la poursuite du développe‐
ment économique et des politiques 
PME ont donc été conçues dans le 
cadre des politiques sociales. Seuls les 
l'école ordolibéraliste, les pères fon‐
dateurs de l'Allemagne économie 
sociale de marché, ont découvert 
leurs forces, considérées comme des 
PME comme une solution aux pro‐
blèmes économiques milieu du XXe 
siècle (le chômage de masse, abus de 
pouvoir économique), et jeté les 
bases de politiques industrielles 
(fonctionnelles) non sélectifs pour 
promouvoir les PME ». 
 

CANADA 
Au Canada, une petite ou moyenne 
entreprise (PME) ne doit générale‐
ment pas employer plus de 500 per‐
sonnes, ne doit pas avoir un actif 
supérieur à 25 millions de dollars et 
ne doit pas être détenue à plus de 25 
% de son capital par une entreprise 
de plus grande importance. 
Selon la Confédération générale des 
petites et moyennes entreprises, les 
PME se répartissent de la façon sui‐
vante : les petites entreprises sont 
celles qui regroupent de 5 à 50 sala‐
riés ; les moyennes entreprises se 
définissent de façon variable suivant 
le pays et le secteur d'activité, avec un 
maximum généralement fixé à 500 
salariés. 
 

CÔTE D'IVOIRE 
En Côte d'Ivoire, avant janvier 2012, il 
n’existait pas de texte juridique clair 
définissant la notion de PME. Désor‐
mais, la loi en Côte d’Ivoire subdivise 
et définit les PME en trois groupes : 
‐la microentreprise est définie 
comme une entreprise qui emploie en 

permanence moins de 10 personnes 
ou qui réalise un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes inférieur ou égal à 
30 millions de francs CFA ; 
‐les petites entreprises, définies 
comme une entreprise qui emploie en 
permanence moins de 50 personnes 
ou qui réalise un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes supérieur à 30 mil‐
lions de francs CFA et inférieur ou 
égal à 150 millions de francs CFA ; 
‐les moyennes entreprises, définies 
comme une entreprise qui emploie en 
permanence moins de 200 personnes, 
ou bien réalisant un chiffre d’affaires 
annuel hors taxes supérieur à 150 
millions de francs CFA et inférieur ou 
égal à 1 milliard de francs CFA.  
Dans le cas des PME, les salariés pris 
en compte doivent être engagés à 
temps plein, être bénéficiaires d’un 
contrat de travail et déclarés à la cais‐
se nationale de prévoyance sociale. 
Les PME ivoiriennes bénéficient 
depuis 2011 d'allègements de 
charges de la part de l’État et d'aides 
à l'accès au crédit. En Côte d'Ivoire, 
les PME représentent plus de 98 % 
des entreprises recensées, et contri‐
buent à hauteur de 18 % au produit 
intérieur brut. 
 
SUISSE 
En Suisse, l'Office fédéral de la statis‐
tique définit les petites et moyennes 
entreprises comme des entreprises 
de moins de 250 employés. Les caté‐
gories sont les suivantes : 
‐    Microentreprises : 1 à 9 employés. 
‐    Petites entreprises : 10 à 49 
employés. 
‐    Moyennes entreprises : 50 à 249 
employés. 
‐    Grandes entreprises : 250 
employés ou plus. 
 
TUNISIE 
Il n'existe pas de définition unique de 

la PME en Tunisie. Les critères rete‐
nus diffèrent selon les textes législa‐
tifs ou réglementaires instituant les 
dispositifs d'aides à la PME. 
Le Répertoire National des Entre‐
prises [archive] (RNE) tenu par l'ins‐
titut national de la statistique [archi‐
ve] (INS), a adopté, pour les besoins 
statistiques, la définition suivante : 
‐    Micro Entreprises : ce sont les uni‐
tés employant moins de 6 salariés. 
‐    Petite Entreprise : ce sont les uni‐
tés employant entre 6 et 49 salariés. 
‐    Moyenne Entreprise : ce sont les 
unités employant entre 50 et 199 
salariés. 
‐    Grande Entreprise : ce sont les uni‐
tés employant plus que 200 salariés. 
 
CEPENDANT, D’AUTRES 
DÉFINITIONS SONT 
PRÉVUES DANS 
DIFFÉRENTS CADRES 
JURIDIQUES, TELS QUE : 
    Loi d'investissement : Le décret n° 
2017‐389 relatif aux incitations 
financières au profit des investisse‐
ments réalisés dans le cadre de la loi 
de l’investissement, où les PME sont 
définies comme toute entreprise dont 
le volume d’investissement ne dépas‐
se pas 15 millions de dinars soit envi‐
ron 5,1 millions USD (y compris les 
investissements d’expansion et les 
fonds de roulement)15. 
    Marché Financier : Le Conseil du 
Marché Financier [archive] a proposé 
une définition des PME à travers son 
communiqué n° 2588 du mercredi 03 
mai 200616. Cette définition se repo‐
se sur deux critères qui sont les actifs 
immobilisés nets et l'effectif de l'en‐
treprise. Dans le cadre de cette défini‐
tion, le terme « actifs immobilisés 
nets » englobe les immobilisations 
incorporelles, les immobilisations 
corporelles et les immobilisations 

financières. Selon ce communiqué, 
sont considérées comme petites et 
moyennes entreprises les entreprises 
qui vérifient à la fois les deux condi‐
tions suivantes : (1) Les actifs immo‐
bilisés nets ne dépassent pas les 
quatre millions de dinars ; (2) L'effec‐
tif total de l'entreprise est en dessous 
de 200 personnes. 
    Marchés Publics :Le décret n° 2014‐
1039 du 13 mars 2014, portant régle‐
mentation des marchés publics 
(DMP)17, prévoit dans son article 20 
une définition spécifique des petites 
entreprises, basée sur le chiffre d’af‐
faires et le volume d’investissement 
de l’entreprise, en fonction de son 
secteur d’activité. Cette définition 
s’applique aux entreprises dont le 
capital n’est pas détenu à plus de 25 
% par des sociétés qui ne sont pas des 
petites entreprises. La définition des 
moyennes entreprises est prévue 
dans un autre article (article 94) rela‐
tif aux avances. Les deux définitions 
ne couvrent pas exactement les 
mêmes catégories en lien avec l’objet 
du marché. 
    Le bénéfice de la dotation de sou‐
tien à la restructuration financière 
des PME : Le Décret gouvernemental 
n° 2018‐324 du 29 mars 201818, pré‐
cise que les PME peuvent bénéficier 
d'une dotation de soutien à la restruc‐
turation financière en application de 
l'article 14 de la loi n° 2017‐66 du 18 
décembre 2017, portant loi de 
finances pour l'année 2018 . Peut 
bénéficier de cette dotation toute 
petite et moyenne entreprise dont la 
valeur des actifs immobilisés bruts 
varie entre 100 mille dinars et 15 mil‐
lions de dinars à l'exception des 
entreprises exerçant dans le secteur 
du commerce, le secteur de la promo‐
tion immobilière, le secteur financier 
et le secteur des hydrocarbures. 

I.M./Agences

/PMI :  

R LA FORCE MOTRICE DE L'ÉCONOMIE NATIONALE
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L
a République démocratique du 
Congo (RDC) demande à la France et  
à l'Occident d'abandonner leur atti‐

tude dominatrice envers les pays afri‐
cains. Le président français Macron s'est 
rendu en RDC dans le cadre de sa tour‐
née africaine, après des escales au 
Gabon, en Angola et en République du 
Congo. 
A Kinshasa, il s'est entretenu en tête à 
tête avec son homologue Félix Tshiseke‐
di. Après la rencontre, les deux diri‐
geants ont tenu une conférence de pres‐
se conjointe, répondant aux questions 
des journalistes. Durant la conférence de 
presse, le président congolais a déclaré 
que la France et l'Occident doivent res‐
pecter les pays africains, abandonner 
l'attitude dominatrice et agir en véri‐
tables partenaires. "Regardez‐nous 
autrement, en nous considérant comme 
des partenaires et non avec un regard 
paternaliste", a lancé Tshisekedi. 
 
- "COMPROMIS À L'AFRICAINE" 
Le président français était aussi attendu 
sur des propos de son ancien ministre 
des affaires étrangères, Jean‐Yves Le 
Drian, qui avait qualifié l'élection de 
Félix Tshisekedi de "compromis à l'afri‐
caine" en janvier 2019. 
Alors qu'Emmanuel Macron a tenté de se 
désolidariser des propos de Le Drian, 
affirmant qu'il ne s'agit pas de propos du 
"gouvernement français, Félix Tshiseke‐
di a, lui, exprimé pleinement son désac‐

cord, insistant sur le fait que les termes 
"compromis africain" sont bien les pro‐
pos de Le Drian, "un officiel français". 
 
- LA FRANCE VEUT RENOUER AVEC 
LE CONTINENT AFRICAIN 
Le président Français Emmanuel 
Macron Emmanuel Macron a dévoilé la 
nouvelle politique africaine de son pays 
avant de se rendre au Gabon, en Angola, 
en République du Congo et en Répu‐
blique démocratique du Congo. 
Macron a également déclaré que França‐

frique, le projet d'intervention en 
Afrique, est terminé, et a décrit son pays 
comme un interlocuteur impartial qui 
parle à tout le monde en Afrique et n'a 
pas pour mission d'intervenir dans les 
affaires intérieures des pays du conti‐
nent. Déclarant qu'ils veulent ouvrir une 
nouvelle page avec les pays africains, 
Macron a indiqué qu'ils ont commencé à 
travailler pour le retour des biens cultu‐
rels appartenant aux pays africains. 
Le chef de l’état français a confirmé que 
la France réduirait le nombre de bases 

militaires sur le continent. 
- LA FRANÇAFRIQUE 
À l'origine, le terme Françafrique était 
utilisé par les intellectuels français pour 
désigner la nouvelle politique de leur 
pays à l'égard de l'Afrique après la 
Seconde Guerre mondiale. La França‐
frique est interprétée comme la poli‐
tique selon laquelle la France a construit 
sur le néocolonialisme ses relations éco‐
nomiques, diplomatiques et militaires 
avec les pays d'Afrique subsaharienne 

I.M./avec agences

- Le président congolais a 
déclaré que la France et 
l'Occident doivent abandonner 
leur "paternalisme" envers les 
pays africains.

SOMALIE :  

5 millions de dollars 
en soutien aux victimes 
des séismes en Turquie 
 
Une cérémonie s'est tenue au Théâtre national de la capitale, 
Mogadiscio, en présence du Premier ministre Hamza Abdi 
Berri et de l'ambassadeur de Turquie en Somalie 
Le gouvernement somalien a annoncé, dimanche, le déblocage 
de 5 millions de dollars pour soutenir les victimes des trem‐
blements de terre en Turquie. 
Lors d'une cérémonie tenue au Théâtre national de la capitale, 
Mogadiscio, le Premier ministre Hamza Abdi Berri a remis à 
l'ambassadeur turc en Somalie 5 millions de dollars pour sou‐
tenir les personnes touchées par les séismes dans le sud du 
pays. 
Des responsables gouvernementaux, dirigés par Abdi Berri et 
le président du Parlement somalien, Adam Mohamed Nour, 
des ministres et des députés à l'Assemblée du peuple et au 
Sénat ainsi que des dizaines de citoyens y ont pris part. 
''Le peuple somalien exprime sa sympathie après cette catas‐
trophe dévastatrice, et nous prions Dieu pour que le peuple 
turc surmonte les ravages des séismes'', a‐t‐il lancé. 
Il a souligné que "le peuple somalien, reconnaissant à la Tür‐
kiye, fait preuve de solidarité envers ses frères turcs ''. 
De son côté, le ministre somalien de l'Intérieur et président du 
"Comité national de secours aux personnes touchées par les 
séismes en Türkiye", Ahmed Muallem Faki, a déclaré : "Le 
peuple somalien de tous horizons a participé à cette campagne 
humanitaire pour soutenir le peuple turc." 

La Somalie a annoncé, mi‐février, la formation d'un comité 
gouvernemental pour venir en aide aux zones sinistrées. 
L'ambassadeur de Türkiye à Mogadiscio a pour sa part expri‐
mé son appréciation pour le "soutien inestimable de la Soma‐
lie". 
Un séisme, d’une magnitude de 7,7 sur l'échelle de Richter, a 
secoué la Türkiye et la Syrie, à l'aube du lundi, suivi d'un autre 
tremblement de terre d'une magnitude de 7,6 quelques heures 
plus tard. Les secousses ont causé d'énormes pertes en vies 
humaines et des dégâts matériels importants dans les deux 
pays. R. I.

L'AFRIQUE MET LES POINTS SUR LES “I” AVEC MACRON 

Tshisekedi : «La France et l'Occident 
doivent cesser leur attitude dominatrice»

CÔTE D'IVOIRE :   

15 MORTS DANS UN 
ACCIDENT DE LA ROUTE 
 
Quinze personnes ont trouvé la mort et 
sept autres ont été blessées dans un 
accident de la route, survenu dans le 
centre de la Côte d'Ivoire, a annoncé 
dimanche le ministre ivoirien des 
Transports, Amadou Koné, dans un 
communiqué. 
Le drame est survenu sur l’axe Boua‐
ké–Katiola, non loin de la localité de 
Touro, située à 15 km de Katiola. 
Il a impliqué un minicar et un camion 
de transport de marchandises en état 
de stationnement. 
Tout en présentant « ses sincères » 
condoléances aux familles endeuillées, 
Amadou Koné a rappelé, dans la note, 
que « les efforts accrus du gouverne‐
ment à eux seuls ne suffiront pas pour 
éviter de tels drames ». 
Cet accident intervient en pleine 
semaine de la sécurité routière où la 
police se déploie sur terrain pour sen‐
sibiliser les automobilistes et usagers 
de la route sur le respect du code de la 
route. 
Selon les chiffres officiels du gouverne‐
ment, 12 000 personnes trouvent la 
mort et 21 000 autres sont blessées en 
moyenne par an en Côte d’Ivoire. 
Pour réduire ce taux, la Côte d'Ivoire a 
mis en application le permis à points 
consistant à retirer des points au 
conducteur en fonction de l’infraction 
commise. 

R.I./Agences
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L’USMA s’est envolée, 
dimanche dernier,  pour 
l’Afrique du Sud, où elle aura à 
affronter au stade Dobsonville 
de Soweto, dans la banlieue de 
Johannesburg, la formation 
locale de Marumo Gallants, en 
match comptant pour la 4e 
journée de la phase de 
groupes.  
Contrairement au dernier 
déplacement en Libye, effec‐
tué à bord d’un vol spécial, 
cette fois‐ci, les Usmistes ont 
embarqué à bord d’un vol 
régulier. L’arrivée des coéqui‐
piers de Zinedine Belaïd dans 
la capitale sud‐africaine était 
prévue dans la matinée d’au‐
jourd’hui après un long 
périple et une escale à l’aéro‐
port d’Istanbul en Turquie. En 
tout, les hommes d’Abdelhak‐
Benchikha n’auront que 
48heures pour récupérer de 
leur long et harassant voyage 
et préparer le rendez‐vous de 
ce mercredi, déjà crucial pour 
l’avenir des deux équipes 
dans cette épreuve continen‐
tale. Pour les gars de Soustara, 
la défaite est interdite afin de 
garder la première place du 
groupe A qui leur permettra 
de prendre une sérieuse 
option pour la qualification 
mais aussi de disputer la 
manche retour des quarts de 
finale àdomicile. «Ça reste un 
match difficile face à un 
adversaire coriace qui, en 

plus, va évoluer sur sa pelouse 
et devant son public, mais 
nous irons en Afrique du Sud 
avec la ferme intention de 
revenir avec un résultat pro‐
bant. Nous sommes leaders du 
groupe A et nous tenons à le 
rester jusqu’à la fin de cette 
phase de groupes. nous 
sommes très concentrés et 

conscients de la tâche qui 
nous attend ce mercredi en 
terre sud‐africaine», a déclaré 
le milieu de terrain, Tahar 
Benkhelifa, qui s’est réjoui de 
la qualité des infrastructures 
existant en Afrique du Sud. 
«C’est vrai que nous allons 
faire un long et harassant 
voyage, mais la seule chose 

positive est que les conditions 
de jeu seront favorables. C’est 
mon troisième déplacement 
en terre sud‐africaine. Je peux 
vous dire que les pelouses 
sont excellentes, ce qui va 
nous aider à développer notre 
jeu habituel», a‐t‐il poursuivi. 

R.S.  

COUPE DE LA CAF  

L’USMA s’envole  
pour l’Afrique du Sud  

OPEN AFRICAIN DE TUNIS  
L’ALGÉRIE ENGAGÉE AVEC                            
39 JUDOKAS  
Trente‐neuf judokas (24 messieurs et 15 
dames)  représenteront l’Algérie à l’Open Afri‐
cain de Tunis, prévu les 11‐12 mars  courant à la 
salle omnisports du Complexe Sportif Radès, 
dans la capitale  tunisienne, suivant la liste d’en‐
gagement dévoilée dimanche par les  organisa‐
teurs. Selon les organisateurs, 175 judokas (108 
messieurs et 67 dames),  représentant 42 pays 
ont confirmé leur participation à ce tournoi  
international qui met en jeu un nombre consé‐
quent de points dans la  perspective d’une qua‐
lification aux Jeux Olympiques de 2024 à Paris  
(Paris). Avec ses 39 athlètes, l’Algérie est le pays 
le mieux représenté, loin  devant la Tunisie 
(pays hôte) n’ayant engagé que 10 judokas : 6 
messieurs  et 4 dames, alors que les Etats‐Unis 
d’Amérique participent avec seulement  six ath‐
lètes : 3 messieurs et 3 dames. Lors de l’Open 
africain de Tunis de l’année dernière (2022), 
l’Algérie,  engagée avec 31 athlètes et 2e pays le 
mieux représenté dans cette  compétition, avait 
remporté quinze médailles (2 or, 6 argent et 7 
bronze). 

APS 
 
ARTS MARTIAUX MIXTES (MMA) : 
L’AMÉRICAIN JON JONES CHAMPION 
UFC DES LOURDS  
L’Américain Jon Jones est devenu champion 
UFC, dans la catégorie poids lourds, en battant 
le Français Ciryl Gane par soumission dans le 
premier round, lors d’un combat d’arts mar‐
tiaux mixtes disputé à Las Vegas (Nevada). C’est 
après seulement deux minutes et quatre 
secondes passées dans  l’octogone, que Jones, 
35 ans, a remporté le titre dans une deuxième  
catégorie, après dix années de domination quasi 
incontestée en mi‐lourds. Cette victoire a de 
quoi conforter les nombreux observateurs, qui 
le  considèrent comme le plus grand combattant 
de tous les temps, alors qu’il  vient de décrocher 
sa 28e victoire en 29 combats. Sa seule défaite 
résulta d’une disqualification en 2009, face à 
Mark Hamill, qu’il dominait pourtant largement. 
Agé de 32 ans, le Français Gane concède sa 
deuxième défaite en 13 combats. Et si sa pre‐
mière tentative de monter au sommet du MMA, 
treize mois plus  tôt, avait été mise en échec de 
pas grand‐chose, par le Camerounais Francis  
Ngannou, qui a depuis décidé de délaisser l’oc‐
togone pour la boxe, cette  fois il n’y pas eu 
photo. 

APS 
 
COUPE DU ROI SALMANE 2023 
LE CR BELOUIZDAD INVITÉ PAR 
L'UAFA  
Le CR Belouizdad, triple champion d'Algérie en 
titre, a été invité par l'Union arabe de football 
(UAFA) pour prendre part à la Coupe du Roi Sal‐
mane des clubs, dont le tournoi final se déroule‐
ra l'été prochain dans trois villes saoudiennes : 
Abha, Baha, et Taïf, a indiqué le club pensionnai‐
re de la Ligue 1 Mobilis dans un communiqué. 
"Le CRB a reçu une invitation officielle de la part 
de l'instance arabe pour prendre part au cham‐
pionnat arabe des clubs "Roi Salmane" 2023, qui 
verra la participation de 37 clubs", a précisé le 
Chabab sur sa page officielle Facebook. Le CRB 
est le deuxième club algérien invité à participer 
à cette compétition, après la JS Saoura. Les deux 
représentants algériens seront fixés sur leurs 
adversaires lundi, lors du tirage au sort prévu à 
Ryad (Arabie saoudite). Exempt, le CRB accéde‐
ra directement à la phase finale, alors que la JSS 
devra passer par les éliminatoires. L'UAFA avait 
annoncé début février le lancement d'une nou‐
velle compétition pour les clubs baptisée la 
Coupe du Roi Salmane des clubs, d'une dotation 
globale de 10 millions de dollars. La Coupe du 
Roi Salmane des clubs est une suite historique 
de cette compétition arabe des clubs lancée en 
1982, et dont le nom a changé entre la Ligue des 
champions arabes, la Coupe arabe des clubs 
vainqueurs de coupe, le Coupe de l'Union arabe, 
la Coupe de l'Emir Fayçal Ben Fahd, ou encore la 
Coupe Zaïd des clubs champions. 

R.S. 

CONTRAIREMENT AU DERNIER DÉPLACEMENT EN LIBYE, EFFECTUÉ À BORD D’UN VOL 
SPÉCIAL, CETTE FOIS-CI, LES USMISTES ONT EMBARQUÉ À BORD D’UN VOL RÉGULIER….

Dans un communiqué 
rendu public sur son site 
officiel, l’Union arabe de 
football (UAFA) a annoncé 
la tenue, dans la capitale 
saoudienne, Riyad, de l’opé‐
ration du tirage au sort de 
la Coupe arabe des clubs 
signant le retour de la com‐
pétition dont la tenue n’est 
pas régulière et plusieurs 
fois rebaptisés. Pour la pré‐
sente édition qui enregistre 
actuellement le déroule‐
ment des tours prélimi‐

naires, les organisateurs lui 
ont choisi la dénomination 
de la Coupe du Roi Salman 
des clubs champions. L’Al‐
gérie sera représentée par 
deux clubs, la JS Saoura et le 
Chabab de Belouizdad. La 
participation de la JSS et du 
CRB est rendue possible 
grâce à des invitations qui 
leur ont été adressées par 
l’instance arabe. Si le club 
de la Saoura doit enregis‐
trer à cette occasion sa pre‐
mière participation, le club 

phare de Laâqiba, de son 
côté, cumule une forte 
expérience dans cette com‐
pétition pour avoir partici‐
pé à plusieurs éditions. La 
dernière consécration algé‐
rienne en Coupe arabe 
remonte à l’année 2013 
grâce à l’USM Alger, dirigée 
par le technicien français 
Roland Courbis, victorieuse 
d’Al Arabi (Koweït). La pré‐
sente édition de la Coupe 
arabe devra connaître la 
participation de 37 clubs 

dont deux Algériens. La 
phase finale aura lieu du 20 
juillet au 5 août prochains 
en Arabie saoudite; trois 
villes ont été désignées 
pour abriter les matches, à 
savoir Taïf, Abha et Baha. 
L’Union arabe a sorti les 
gros moyens en vue rendre 
la Coupe arabe des clubs 
attractive en décidant une 
dotation globale de 10 mil‐
lions de dollars US. 

R.S.

COUPE ARABE DES CLUBS 

 La JSS et le CRB engagés 

Angers SCO a été sévèrement battu, 
dimanche, en  déplacement face à Montpel‐
lier (5‐0), dans le cadre de la 26e journée de  
Ligue 1 française de football, un match mar‐
qué par l’expulsion du milieu international 
algérien Nabil Bentaleb. Le capitaine ange‐
vin s’est fait expulser en seconde période 
(57e). Après avoir reçu un premier carton, 
le joueur a contesté la décision de l’arbitre 
Benoît Millot, ce dernier lui a aussitôt bran‐
di le deuxième carton,  synonyme d’expul‐
sion. Outre Bentaleb, le défenseur interna‐

tional algérien Lyes Chetti, a également été 
aligné d’entrée, avant de céder sa place à la 
mi‐temps. Le milieu offensif Algérien, Farid 
El‐Mellali a fait son apparition en deuxième 
mi‐temps (46e), alors que le latéral gauche 
Faouzi Ghoulam, victime d’une lésion mus‐
culaire, a déclaré forfait. A l’issue de ce 
revers, la formation d’Angers reste scotchée 
à la dernière place (20e) avec 10 points seu‐
lement, à douze longueurs du premier non‐
relégable, le RC Strasbourg (16e, 22 pts). 
Bentaleb (28 ans) avait rejoint Angers en 

janvier 2022 pour un contrat de trois sai‐
sons et demie en provenance de Newcastle 
(Angleterre). Il est parvenu à s’affirmer au 
sein de la formation angevine, en se voyant 
même octroyer le brassard de capitaine. Le 
retour en forme de Bentaleb lui a valu d’être 
rappelé en équipe nationale par le sélec‐
tionneur Djamel Belmadi lors des quatre 
derniers matchs amicaux disputés en sep‐
tembre et novembre 2022, après trois ans  
d’absence. 

APS

ANGERS SCO  

Bentaleb voit rouge 
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A
près la musique, l’humour est sans 
doute devenu l’un des milieux artis‐
tiques les plus diversifiés en Fran‐

ce. La place du rire est devenue primor‐
diale dans l’offre de divertissement de la 
société française. À la télé comme à la 
radio, les chroniqueurs qui viennent du 
one man show sont de plus en plus nom‐
breux. Les humoristes intègrent les cas‐
tings des séries et des films. Les salles de 
spectacle dédiées à la scène ouverte sont 
devenues des lieux de sortie aussi popu‐
laires que les théâtres traditionnels. 
Avec l’émergence de cette scène jeune et 
drôle, on a aussi pu voir celle d’une clas‐
se d’humoristes issus de l’immigration 
en France. Impulsée par le travail de 
Jamel Debbouze – que ce soit à travers 
son Jamel Comedy Club ou à travers le 
Marrakech du rire –, cette tendance de 
l’humour teinté de cultures étrangères, 
notamment maghrébine, se poursuit 
encore aujourd’hui. Parmi les artistes 
suivis largement en France et parfois 
même au‐delà des frontières françaises, 
on trouve un grand nombre de comé‐
diens et comédiennes d’origine algérien‐
ne. Leur humour et leur jeu est teinté de 
culture algérienne acquise durant leur 
enfance en Algérie ou parfois par hérita‐
ge familial. 
 
DES HUMORISTES ALGÉRIENS QUI 
S’EXPOSENT SANS FILTRE 
La fierté démesurée ou la légendaire 
nervosité, voire excentricité des Algé‐
riens, le drapeau brandi à toutes les 
occasions… Ces thèmes sont devenus 
récurrents sur les scènes de stand‐up 
français. Que les artistes qui les évo‐
quent aient un lien avec le pays ou non, 
le sujet Algérie fait rire dans le public. 
Pas de moqueries, non, mais plutôt un 
rire affectueux et fasciné. 
Comment ces thèmes ont‐ils infusé dans 
la scène humoristique française ? Les 
premiers one man shows relataient les 
enfances difficiles en tant qu’enfant de 
milieu immigré et modeste. Les sketchs 
autour de la différence de culture entre 
la première génération immigrée et les 
suivantes. Ce sont ces premiers éléments 
qui introduisent tout doucement une 
culture ignorée bien que composite de la 
société française. Le rire a permis d’uni‐
versaliser certains thèmes et surtout de 
montrer des visages plus diversifiés. 
“L’algérianité” a très vite trouvé un écho 
d’abord dans les grandes villes fran‐
çaises puis dans l’ensemble du pays. On 
découvrait l’autodérision des Algériens, 
le “tmeskhir”, un trait très important de 
la culture algérienne. C’est ainsi qu’ont 
émergé une multitude de comédiennes 
et comédiens d’origine algérienne qui 
ont joué de leurs origines pour faire rire 
les publics. Redouane Bougheraba, 
Melha Bedia, Ahmed Sparrow, Malik 
Bentalha, le Comte de Bouderbala, Lami‐
ne Lezghad appelé Naïm, Wary Nichen, 
Réda Seddik… Finalement, on a l’impres‐
sion que cette scène est une prise de 
relais – tardive – du travail commencé 
par Fellag en France. Même des artistes 
non catalogués “Maghrébins” ou “Algé‐
riens” n’hésitent pas à évoquer leurs 
amis d’origine algérienne qui les ont 
marqués durant leur vie. Ainsi, Roman 
Frayssinet raconte son admiration pour 
les enfants d’immigrés qui gèrent les 
papiers administratifs, dont les fiches 
d’imposition de leurs parents, dès le plus 
jeune âge. Bun Hay Mean se moque de “la 
patate d’Adam” des Algériens qui rem‐
placent la pomme d’Adam tant ils sont 
connus pour leur nervosité. L’Algérien 

s’assume entièrement sur scène et sans 
filtre, avec ses défauts et ses qualités. De 
quoi contrebalancer les débats anti‐
étrangers qui gangrènent la France. 
Cette scène algérienne et maghrébine, 
aussi, permet de mettre en lumière une 
réalité, on peut être français, fier de 
l’être, sans jamais occulter sa part 
d’ailleurs. 
 
UN LANGAGE RÉINVENTÉ, 
UNE CULTURE RETROUVÉE 
L’humour est un vecteur pour raconter le 
véritable parcours des immigrés et 
enfants d’immigrés. Poser des mots 
justes sur leur réalité et leurs difficultés 
dans la société française dans laquelle on 
leur a laissé une place très encadrée. 
Le stand‐up ou la comédie a permis à ces 
artistes de retrouver aussi une fierté à 
être biculturel. Le fait de raconter sa vie 
intime et donc son histoire familiale per‐
met d’aller contre les croyances erro‐
nées qu’une origine maghrébine n’est 
pas d’une grande utilité, voire que c’est 
une honte. Une idée largement dévelop‐
pée en France. Prenons par exemple le 
fait de parler arabe et spécialement des 
dialectes arabes. Cette compétence n’est 
absolument pas valorisée en France, 
contrairement à l’anglais, l’allemand ou 
l’espagnol par exemple. “Je me souviens 
d’une scène au collège, quand nous com‐
mencions à apprendre des langues 
étrangères. Notre professeur d’anglais 
nous avait demandé si nous parlions 
déjà une autre langue. J’avais spontané‐
ment répondu que je parlais l’algérien. 
Mon professeur avait tout simplement 
dit : ‘Je parle d’une vraie langue’. À partir 
de ce jour, j’ai tu ma compréhension de 
la darija”, confie Halima, une jeune Lyon‐
naise de 32 ans. Beaucoup de Maghré‐
bins comme Halima n’ont jamais osé 
mettre en valeur cette langue. Le stand‐
up a permis de l’assumer. Les humo‐
ristes n’hésitent d’ailleurs pas à utiliser 
l’arabe sur scène et à expliquer certaines 
symboliques que représentent des mots 
ou des expressions en arabe classique ou 
darija. Comme le fait Wary Nichen sur 
scène et à travers des vidéos. La scène 
humoristique reprend en quelque sorte 
un rôle d’ambassadeur, qu’ont pu avoir 
certains musiciens ou acteurs d’origine 

étrangère ou encore les footballeurs pro‐
fessionnels. Grâce à leur talent qui les a 
rendus universels, ils ont pu mettre en 
avant leur double culture, leur intime et 
leur héritage. Puisqu’il s’agit de ça, 
raconter la multiplicité. Ces comiques 
s’inspirent de leurs origines, mais n’en 
font pas un sujet unique. Sur scène, ils 
racontent aussi ce qu’implique une vie à 
Paris ou à Marseille comme le fait 
Redouane Bougheraba. Ce qu’implique 
l’arrivée d’un étudiant algérien en Fran‐
ce, comme l’a déjà fait Réda Seddiki. Leur 
origine algérienne ou maghrébine n’est 
qu’un biais pour raconter un pan de leur 
vie. Comme toute œuvre elle résonne 
forcément chez d’autres personnes, 
qu’elles soient algériennes, françaises ou 
d’autre nationalité. 
 
SOCIOLOGIE HUMORISTIQUE 
D’ailleurs, la formule ne fonctionne pas 
seulement auprès d’un public aux ori‐
gines maghrébines. Certes les histoires 
personnelles des humoristes font écho à 
des millions de parcours d’enfants d’im‐
migrés. Mais cet humour, qui est une 
forme de sociologie des binationaux, 
permet aussi de créer un lien avec 
d’autres populations. Parfois il crée 
même un pont entre le pays d’origine et 
le pays d’immigration. De nombreux 
humoristes d’origine algérienne ont pu 
venir jouer sur les terres de leurs 
ancêtres. Parfois même dans leur ville 
d’origine où un public les attendait. 
Un acteur du secteur événementiel (en 
France et en Algérie) estime que ces 
stand‐uppeurs franco‐algériens parvien‐
nent à toucher un public maghrébin 
pour une raison précise. “Ces binatio‐
naux sont nés et ont grandi en France 
avec une éducation algérienne donc 
généralement les parents ne sont pas 
nés là‐bas, on est sur la deuxième géné‐
ration d’immigrés. Leurs parents sont 
partis travailler en France avec une cul‐
ture algéro‐algérienne et finalement le 
paradoxe était que ces personnes ont 
vécu à la maison, pratiquement la même 
éducation que les Algériens. Avec cette 
touche française, le fameux ‘immigré’ ou 
‘zimmigri’ comme on l’aimait le dire. Et 
ça provoque le rire, on a tous vécu la 
même chose”, explique notre interlocu‐

teur qui a pu rencontrer ces stand‐
uppeurs venus tester leur verve en Algé‐
rie. “Moi aussi je suis né et j’ai grandi en 
France”, confie notre interlocuteur, qui 
ressent la même chose que ses compa‐
triotes et qui estime : 
“Ce mélange de cultures a permis que 
l’on se retrouve tous autour de l’origine 
algérienne avec des regards différents 
de part et d’autre de la Méditerranée. 
C’est cela qui, je pense, est très drôle à 
vivre humainement et les Algériens en 
sont friands maintenant.” Cette expé‐
rience commune de l’éducation “à l’algé‐
rienne en France” ou encore de “ce cou‐
sin qui venait en Algérie l’été avec une 
paire de baskets, les bananes et le pot de 
Nutella et que tout le monde aimait” a 
permis une jolie complexité dans la cul‐
ture partagée par les deux rives de la 
Méditerranée. Mais aussi des ficelles 
humoristiques évidentes. On ne cache 
pas sa différence, mais on l’assume dans 
le stand‐up. “L’immigré qui se prend une 
‘traha’ de sa maman alors que le petit 
Français ne l’a pas, ça fait rire tout le 
monde”, estime notre interlocuteur. 
 
UN PUBLIC INTERNATIONAL SÉDUIT 
PAR LA SAUCE ALGÉRIENNE 
Le stand‐up par exemple ne se cantonne 
pas à la région parisienne. Des comiques 
comme Ahmed Sparrow ou Redouane 
Bougheraba ont fait rire le public du 
célèbre festival d’humour de Montreux 
en Suisse. Le Comte de Bouderbala était 
le premier artiste franco‐algérien à jouer 
sur la scène du Comedy Cellar à Manhat‐
tan. Naïm s’est même produit à un festi‐
val d’humour, où il promettait de rester 
lui‐même sans se censurer. 
Cette scène qui a également intégré la 
production de séries et de films offre 
même l’opportunité de raconter leur his‐
toire à travers les plateformes de vidéos 
en ligne. Les sketchs font des cartons sur 
YouTube et peuvent être regardés dans 
le monde entier. 
Des séries dont le casting a été pioché 
dans ce vivier de comiques talentueux, 
offrent aussi une vitrine intéressante. La 
série Drôle sur Netflix a permis de racon‐
ter cette France diversifiée en suivant le 
parcours de différents stand‐uppeurs 
qui tentent de s’inventer une place dans 
la société française en passant par l’hu‐
mour. Le personnage principal est joué 
par le rappeur d’origine algérienne 
Younes Boucif. Le jeune stand‐uppeur 
dans la série s’inspire de sa famille. 
La série Miskina de Melha Bedia est éga‐
lement intéressante, elle donne à voir la 
réalité des familles algériennes mais 
aussi maghrébines. Cette comédie a 
séduit un large public sur Amazon Prime 
et a même été saluée par la presse fran‐
çaise. 
“La série m’a vraiment plu parce que, 
pour une fois, j’ai eu l’impression que ça 
collait à la réalité. On était vraiment dans 
le quotidien d’une famille algérienne en 
France d’aujourd’hui. Chaque membre 
est différent, il y a des particularités dans 
les personnalités. Tout se mélange”, 
explique Anissa, une Marseillaise franco‐
algérienne de 26 ans, qui pourtant n’a 
aucun lien avec l’histoire de la série qui 
se déroule en banlieue parisienne. 
Ces productions qui sont la suite logique 
du travail fait sur scène permettent de 
retravailler l’image des Français d’origi‐
ne étrangère. L’humour est finalement 
un décrypteur de ce pan de la société 
française qu’on ne retrouve pas dans les 
médias ou les arts classiques. 

Soraya Amiri

LA COMMUNAUTÉ ALGÉRIENNE À L'ÉTRANGER ADOPTE SES COMIQUES 

L'ironie pour extérioriser le mal du pays
Toute une génération de comédiens issus de l’immigration maghrébine a su conquérir le public français. L’humour est désormais un 
vecteur pour raconter le véritable parcours des immigrés et de leurs enfants, et la place qu’ils occupent dans la société française.
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O
rlando lo Frano, produc‐
teur local, trouve ces 
clients atypiques quelque 

peu pointilleux. “Ils passent des 
heures agenouillés à tâter les 
produits, soupire l’homme 
auprès du reporter d’Il Venerdì. 
Et ce même si on ne leur propo‐
se que des fruits susceptibles de 
satisfaire leur idéal religieux.” 
Les clients en question sont des 
rabbins. Et les fruits qu’ils exa‐
minent avec tant d’attention, des 
cédrats. Ou plutôt des cédrats 
Diamante, une variété excep‐
tionnelle de cette espèce de 
citron qui n’est cultivée que 
dans une zone de la Calabre 
située entre les villes de Santa 
Maria del Cedro et de Diamante. 
L’essentiel de la récolte sert d’in‐
grédient à la cedrata, une bois‐
son d’apéritif très célèbre dans 
la péninsule, mais ce n’est pas 
pour produire ce breuvage que 
les rabbins se sont rendus dans 
ce coin reculé du sud de l’Italie. 
Pour ces religieux, les cédrats 
ont une tout autre importance. 
 
«LA FIERTÉ DES AUTELS 
DU MONDE ENTIER» 
Ce sont, en effet, des “objets” 
essentiels dans le cadre des 
rituels religieux de la fête juive 
de Soukkot (célébrée chaque 
année en septembre ou 
octobre), pour laquelle quatre 
espèces végétales sont requises, 
la palme de dattier, la branche 
de myrte, la branche de saule et, 
justement, le cédrat. Mais pas 
n’importe lequel. Certaines 
variétés de cet agrume sont en 
effet plus prisées que d’autres, 
et à en croire l’hebdomadaire 
italien, la plus précieuse de 
toutes serait celle produite en 
Calabre : “Les meilleurs cédrats 
pour le Soukkot doivent être 
lisses, peser entre 80 et 250 
grammes, et ne présenter aucu‐
ne imperfection chromatique. 
Ils doivent ressembler à un 
muscle cardiaque, mais ils doi‐
vent aussi avoir quelque chose 
de géométrique, comme un pris‐

me cartésien.” C’est là la des‐
cription exacte des cédrats Dia‐
mante qui, grâce à leur esthé‐
tique religieusement parfaite, 
“font la fierté des autels de Souk‐
kot du monde entier”, s’amuse le 
média italien. Mais voilà, la fierté 

a un prix, puisque ce fruit, d’ha‐
bitude très économique, peut 
coûter de 50 à 80 euros pour les 
rabbins. Une somme que beau‐
coup de religieux sont prêts à 
débourser. La preuve, à la fin de 
l’été, “on les voit converger en 

masse en avion depuis Jérusa‐
lem, le Canada, l’Afrique du Sud, 
l’est de l’Europe ou l’Amérique 
du Sud pour acheter les meilleurs 
cédrats”. Ironiquement, selon 
certaines interprétations reli‐
gieuses minoritaires, le cédrat 

aurait pourtant été en réalité “le 
véritable fruit défendu du jardin 
d’Éden”, conclut, suspicieux, Il 
Venerdì. Une excellente nouvelle 
pour tous les amateurs de 
pommes. 

Courrier international

CET ÉTRANGE INTÉRÊT RABBINIQUE JUIF POUR UN AGRUME PEU PRISÉ 

Le cédrat calabrais crée 
un pélerinage en Italie

Près de Santa Maria 
del Cedro, dans le sud 
de l’Italie, pousse une 
variété unique au 
monde de cet agrume, 
le Diamante. Méconnu 
en France, ce fruit est 
utilisé dans le rituel 
des festivités juives de 
Soukkot. Voilà 
pourquoi, à la fin de 
l’été, des religieux 
viennent de loin pour 
acheter le précieux 
sésame.

Vu du Royaume-Uni : est-il insultant d’appeler 
les Français «les Français» ?

Le faux pas de la prestigieuse agence de 
presse américaine AP consistant à vouloir 
bannir l’appellation “les Français” de ses 
textes, de crainte qu’elle soit jugée insultan‐
te, fait réagir ce chroniqueur britannique. 
Par l’hilarité, naturellement. Mais aussi par 
l’exaspération envers la pratique exagérée 
du politiquement correct. 
La semaine dernière, l’agence de presse 
Associated Press (AP) a posté un message 
sur Twitter recommandant aux journalistes 
de ne pas appeler les Français “the French”. 
Motif : la formule pourrait être déshumani‐
sante et insultante. Une interprétation qui a 
soulevé une tempête de réactions. 
Alors, bien sûr, cela dépend du contexte. La 
vexation est parfois l’objectif d’une formula‐
tion. Mais, en l’occurrence, la recommanda‐
tion ne concernait pas des expressions telles 

qu’“aussi mauvais que les Français” ou “pire 
que les Français”. Il ne s’agissait pas non 
plus d’un “faites confiance à ces foutus Fran‐
çais”, ni d’un “c’est encore bien un coup des 
Français” ou de l’irremplaçable “les Français 
feraient bien de songer à qui ils doivent leur 
chère liberté”. 
Non, en l’occurrence, AP jugeait qu’il pou‐
vait être insultant et déshumanisant de par‐
ler “des Français” dans des phrases aussi 
inoffensives que “rencontrer les Français en 
demi‐finale”, “Dieu merci, les Français ont 
mis leur veto” ou encore “Préférez‐vous les 
Italiens ou les Français ?” 
 
DES CATÉGORIES RÉDUCTRICES 
Notons que les Français n’étaient pas le seul 
groupe identifié par AP parmi les sujets 
délicats et facilement déconsidérés. Ils 

étaient mentionnés dans une liste de com‐
munautés requérant le même degré élevé 
de tact. 
On notera toutefois que la plupart des 
autres groupes cités suscitent un sentiment 
de stigmatisation que nous qualifierons de 
plus universel, comme “les pauvres”, “les 
malades mentaux” ou les “diplômés 
d’études supérieures”. On comprend mieux 
pourquoi les Français ont pris la mouche. 
Après que l’ambassade de France aux États‐
Unis a été rebaptisée “ambassade de la 
Francitude”, l’agence AP a présenté ses 
excuses et supprimé le tweet coupable. 
La jeune femme de 34 ans contre‐attaque et 
lui réclame 1 475 dollars (1 029 euros) en 
remboursement des frais engagés pour ins‐
taller des “dispositifs de sécurité à son 
domicile”. La suite au prochain épisode. 

HARCÈLEMENT : À SINGAPOUR, UN HOMME FAIT UN 
PROCÈS À UNE FEMME QUI A REPOUSSÉ SES AVANCES

Le plaignant réclame 2 millions d’euros 
pour “traumatisme émotionnel” après 
avoir été rejeté par une amie qui refusait 
d’aller plus loin dans la relation. À son 
tour d’être convoqué devant le tribunal, 
raconte “The Strait Times”. 
C’est un feuilleton digne d’une telenovela 
qui agite les tribunaux à Singapour. Un 
homme qui aurait voulu aller plus loin 
dans une relation poursuit une femme 
devant la justice et lui réclame 3 millions 
de dollars de Singapour, soit 2 millions 
d’euros, pour cause de “détresse émotion‐
nelle”, rapporte The Strait Times. 
Lui est directeur d’une entreprise de 
drones, elle, gestionnaire en développe‐
ment durable. Ils se rencontrent en 2016 
et, jusqu’en 2020, sont amis. “En sep‐

tembre 2020, les problèmes apparaissent 
lorsqu’ils ont commencé à ne plus avoir la 
même vision de leur relation”, explique le 
quotidien anglophone de la cité‐État. 
Elle lui signifie qu’il lui faut prendre ses 
distances, mais reçoit deux jours plus tard 
une mise en demeure, “la menaçant de 
poursuites judiciaires pour ‘dommages 
pécuniaires résultant de l’infliction par 
négligence d’une détresse émotionnelle et 
d’une éventuelle diffamation’”. 
 
MANQUE À GAGNER 
La jeune femme accepte alors des séances 
de conciliation, pensant “que cela l’aide‐
rait à accepter sa décision de ne pas pour‐
suivre une relation amoureuse”. Un an et 
demi plus tard, en avril 2022, elle décide 

d’arrêter ces rendez‐vous et d’entamer 
une procédure pour harcèlement. Sauf 
qu’en juillet 2022, c’est lui qui porte plain‐
te, estimant avoir “subi un manque à 
gagner sur ses revenus et ses partenariats 
commerciaux, ainsi que des frais engagés 
dans des programmes de réadaptation et 
de thérapie pour surmonter le traumatis‐
me”. L’audience préliminaire est fixée au 9 
février. Entretemps, un tribunal a rejeté le 
31 janvier une autre plainte du même 
jeune homme de 30 ans pour obtenir d’el‐
le 22 000 dollars de dommages et intérêts 
(15 352 euros) “pour avoir prétendument 
violé un accord visant à améliorer leur 
relation”. 

In Courrier international
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Six personnes ont trouvé la mort et 159  
autres ont été blessées dans des  acci
dents de la circulation survenus durant 
les dernières 24 heures à travers le 
pays, a indiqué un bilan de la Protection 
civile. Par ailleurs, deux personnes (un 
homme âgé de 71 ans et un jeune de 22 
ans), sont décédées par asphyxie au 
monoxyde de carbone à l’intérieur de  

leurs domiciles respectifs à Tizi Ouzou 
et Tébessa, précise la même source. Les 
secours de la Protection civile sont 
intervenus également pour prodiguer 
des soins de première urgence à huit 
(8) autres personnes incommodées par 
le même gaz émanant des appareils de 
chauffage et chauffe bain à l’intérieur 
de leurs domiciles, respectivement 

dans les wilayas de Relizane (3 per
sonnes), Tlemcen (2), Batna (2) et Tia
ret (1). Les équipes de la Protection 
civile sont aussi intervenues suite à 
l’explosion d’une bouteille de gaz buta
ne ayant causé des brûlures à cinq (5) 
personnes dans la wilaya de Bouira, 
ajoute le communiqué.  

R.N.  

PROTECTION CIVILE : SIX DÉCÈS DANS  
DES ACCIDENTS DE LA ROUTE EN 24 HEURES

INVESTISSEMENT AGRICOLE  

Une cinquantaine d’exposants au 1er Salon national
Une cinquantaine d’exposants 
représentant des entreprises 
publiques et privées ainsi que 
l’Université Mohamed-Tahri de 
Béchar (UMTB), prennent part 
à la première édition du Salon 
national de l’investissement 
agricole, de l’hydraulique et de 
la technologie ouverte, ce lundi 
à Béchar.  

« Cette manifestation économique, pla
cée sous le thème pour le développe
ment durable, s’assigne comme objectif 
principal le rapprochement et la mise en 
relation directe des différents secteurs 
d’activités et autres opérateurs des sec
teurs de l’agriculture, de l’hydraulique 
ainsi que l’UMTB pour la concrétisation 
d’un partenariat pouvant contribuer au 
développement économique de la wilaya 
de Béchar », a souligné le commissaire 
du Salon, Allalli Mohamed Fodil. « La 

présence à cette manifestation de plu
sieurs constructeurs et fournisseurs de 
matériels et équipements agricoles, 
hydrauliques et d’autres entrants dans 
le domaine agricole, constitue une 
aubaine pour les exploitants agricoles de 

la région, qui peuvent bénéficier tant des 
équipements agricoles, hydrauliques, 
que des nouvelles technologies agricoles 
pour le développement du secteur à tra
vers la région », a indiqué, pour sa part, 
le représentant de la direction locale des 

services agricoles (DSA), Mohamed 
Ameur. Les exposants représentant 
notamment les secteurs de l’agriculture 
et de l’hydraulique qui présentent à 
cette occasion leurs produits phares et 
qui vont vulgariser leurs produits 
auprès des opérateurs locaux de ces sec
teurs d’activités, auront, selon Mohamed 
Ameur, « des possibilités de se placer sur 
les marchés de la région en matière de 
fourniture du matériel et autres équipe
ments nécessaires à l’activité agricole, 
notamment l’irrigation ». « La contribu
tion de l’université Mohamed Tahri de 
Béchar à ce salon permettra à notre ins
titution scientifique de mettre en évi
dence les différentes recherches et inno
vations créées au niveau de nos diffé
rents laboratoires, notamment celles 
liées aux secteurs de l’agriculture et de 
l’hydraulique », a indiqué pour sa part le 
recteur de cette université, le professeur 
Medjaoud Mohamed.   

R.E. 

Dans le cadre du suivi de l’exécution du 
programme de préparation au combat 
2022 2023 à travers l’ensemble des 
régions militaires, le Général d’Armée Saïd 
CHANEGRIHA, Chef d’Etat Major de l’Ar
mée Nationale Populaire, entame à partir 
d’aujourd’hui, lundi 06 mars 2023, une 
visite de travail et d’inspection aux unités 
de la 4e Région Militaire. La visite a été 
entamée à partir du Secteur Opérationnel 
Sud Est Djanet, où une cérémonie d’accueil 
a été donnée par le Général Major Omar 
TLEMCANI, Commandant de la 4e Région 
Militaire. Ensuite, le Général d’Armée a 
tenu une rencontre avec les cadres et les 
personnels dudit Secteur Opérationnel 
lors de laquelle il a prononcé une allocu
tion d’orientation qui été suivie, par visio  
conférence, par l’ensemble des personnels 
de la 4e Région Militaire. A cette occasion,  
Monsieur le Général d’Armée a rappelé les 
sacrifices et les hauts faits des Chouhada 
de l’Algérie, qui ont donné au sacrifice son 
véritable sens et fait de leurs corps purs 
une passerelle qui a mené l’Algérie vers 
l’indépendance, la liberté et la souveraine
té : «Nous ne manquerons pas, en ce mois 
de mars, qui mérite assurément de porter 
le nom de Mois des Chouhada, de nous 
remémorer tous les exploits et les hauts 
faits de ceux qui ont donné au sacrifice son 
véritable sens, fait de leurs corps purs une 
passerelle qui a mené l’Algérie vers l’indé
pendance, la liberté et la souveraineté et 
constitué un référentiel national authen
tique, mis entre les mains des fidèles 
enfants de l’Algérie qui n’en dévieront 
jamais». Le Général d’Armée a salué les 
louables initiatives de Monsieur le Prési

dent de la République visant à consolider 
le rôle régional et continental de l’Algérie 
qui œuvre constamment à être un facteur 
de stabilisation dans la région et contri
buer au développement durable des pays 
du voisinage : «L’Algérie, consciente des 
retombées de l’instabilité dans son envi
ronnement immédiat, sur sa sécurité et sur 
les constantes de son peuple, œuvre 
constamment à être un facteur de stabili
sation dans la région et à contribuer au 
développement durable des pays du voisi
nage. C’est dans ce cadre que s’inscrivent 
les efforts constants de Monsieur le Prési
dent de la République, Chef Suprême des 
Forces Armées, Ministre de la Défense 
Nationale, visant à conforter le rôle régio
nal de l’Algérie et à préserver sa place sur 
la scène africaine ; celle ci étant traduite 
par le respect que lui porte la majorité des 
pays du continent et leurs peuples, et ce, 

au regard des approches avisées adoptées 
par l’Etat algérien depuis l’indépendance 
en faveur des causes justes sur ce conti
nent et dans le monde et du soutien indé
fectible apporté aux peuples pour faire 
valoir leur droit à l’autodétermination». Le 
Général d’Armée a assuré que l’Algérie a 
toujours œuvré à prêter main forte aux 
pays africains, notamment à travers leur 
accompagnement dans la consolidation de 
leur situation sécuritaire, en privilégiant 
les solutions internes, le respect de la sou
veraineté des pays et le refus de toute 
forme d’ingérence dans leurs affaires 
internes : «L’Algérie a toujours prêté main  
forte aux pays africains, en vue de préser
ver leur stabilité et leur sécurité, et de les 
accompagner dans la consolidation de leur 
situation sécuritaire, en privilégiant les 
solutions internes, le respect de la souve
raineté des pays et le refus de toute forme 

d’ingérence dans leurs affaires internes, en 
sus des aides qu’elle apporte dans les dif
férents domaines, militaires, économiques 
et humanitaires. C’est dans cette optique 
qu’intervient la décision clairvoyante que 
Monsieur le Président de la République, 
annoncée lors du 36e Sommet des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement de l’Union Afri
caine, tenu il y a quelques jours à Addis
Abeba, qui consiste à allouer un million de 
dollars à la redynamisation des méca
nismes de solidarité africaine et à la pro
motion du développement du continent, 
partant du principe que la sécurité et la 
paix ne peuvent être instaurées en Afrique 
sans un développement effectif. A ce titre, 
l’Algérie, en dépit des vaines tentatives 
visant à discréditer son rôle et sa position 
dans le continent, demeure un facteur 
important dans l’équation africaine et un 
acteur principal dans son espace vital». A 
l’issue de la rencontre, Monsieur le Géné
ral d’Armée a tenu à s’enquérir des préoc
cupations des personnels de la 4e Région 
Militaire, qui ont exprimé leur détermina
tion à consentir davantage d’efforts dans 
l’accomplissement des missions qui leur 
sont assignées, notamment la sécurisation 
des frontières et la protection du territoire 
national de tout éventuel fléau ou menace. 
Le Général d’Armée a procédé ensuite à 
l’inauguration de nouvelles infrastructures 
au profit des personnels de la garnison de 
Djanet et leurs familles, à l’instar d’une 
crèche et d’un centre médico social, 
devant contribuer à l’amélioration des 
conditions de travail des personnels au 
niveau de cette Région.  

R.N.  

Saïd Chanegriha en visite de travail en 4e Région militaire


